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Introduction générale 

Le commerce international peut être considéré comme un vecteur de paix et de 

coopération entre les nations, permettant aux pays de collaborer et de s'entraider pour 

atteindre des objectifs économiques et sociaux communs. Il désigne l’ensemble des échanges 

de biens et de services entre les différents pays de la planète et est en outre, considéré comme 

un lieu d’affrontement des suprématies économiques nationales1.  

 

L'origine du commerce international remonte à l'Antiquité, lorsque les civilisations 

égyptiennes, chinoises et indiennes ont commencé à échanger des biens et des services avec 

d'autres régions. Au fil du temps, les routes commerciales se sont développées, permettant des 

échanges à plus grande échelle entre les différentes régions du monde. A mesure que les 

sociétés se formaient, les individus découvraient les avantages de l'échange de biens et 

services avec d’autres communautés. 

En effet, les pays s'engagent dans des relations commerciales pour accéder à des biens 

et des services qu'ils ne peuvent pas produire efficacement ou à moindre coût chez eux, tout 

en exportant leurs propres produits et en stimulant leur économie. L'échange économique 

entre les Etats favorise le transfert de connaissances, l’innovation et la diffusion de la 

technologie. 

L'avènement du libre-échange au 18eme siècle marque une étape importante dans 

l'évolution des échanges économiques entre les États. En effet, la zone de libre-échange 

définit « une zone dans laquelle sont abolis les tarifs douaniers entre les pays signataires (c’est 

le cas de l’AELE en Europe), ces pays gardant la maîtrise de leur politique douanière vis-à-vis 

des pays tiers ».2 

Au cours de cette période, les idées des penseurs économiques tels que Adam Smith ont 

commencé à gagner en popularité, remettant en question les barrières commerciales qui 

limitaient les politiques protectionnistes et le commerce international. Le concept de libre-

échange repose sur la conviction que les nations peuvent bénéficier mutuellement en ouvrant 

leurs frontières et en permettant la libre circulation des biens, des services et des capitaux.  

                                                             
1Auteur:Longatte  Jean et Vanhove, Pascal (2018). Economie générale : en 36 fiches. Dunod. 
2Pasquet Laurant (2014). L’essentiel pour comprendre la mondialisation. Edition Gualino. p. 27 
 

https://univ-scholarvox-com.ezproxy.normandie-univ.fr/catalog/search/searchterm/Longatte,%20Jean,Vanhove,%20Pascal?searchtype=author&sort=pubdate
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En supprimant les restrictions et les tarifs douaniers, le libre-échange favorise la concurrence, 

l'efficacité économique et la spécialisation des pays dans les domaines où ils ont un avantage 

comparatif. 

 Au fil du temps, l'évolution des échanges économiques entre les États a également été 

marquée par l'apparition des blocs régionaux et des marchés communs. Ces initiatives ont 

cherché à renforcer l'intégration économique entre les pays d'une même région, en 

encourageant la libre circulation des biens, des services, des capitaux et des personnes. L'un 

des exemples les plus emblématiques est la création de la Communauté économique 

européenne (actuellement la zone euro), qui vise à établir un marché commun entre les pays 

membres. L'objectif était d'éliminer les barrières commerciales et de favoriser l'harmonisation 

des règlementations créant ainsi un espace économique unifié. 

La Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) représente une initiative 

ambitieuse visant à promouvoir l'intégration économique de l'Afrique. Cette zone, qui englobe 

un marché de plus de 1,3 milliard de personnes et un PIB combiné de plus de 3 400 milliards 

de dollars, offre d'immenses possibilités de croissance et de développement pour les pays 

participants. En effet, comme l’indique Pasquet (2014) dans son ouvrage : « L’essentiel pour 

comprendre la mondialisation ». l’Afrique pourrait constituer une nouvelle frontière pour 

l’économie mondiale : la reprise de la croissance durant la décennie 2000 dans certains pays 

d’Afrique, et ce malgré la crise, a résulté de l’interaction de puissants facteurs internes 

(assainissement financier, montée des classes moyennes, extension des marchés urbains, gains 

de productivité dans l’agriculture, dividende démographique et hausse de la population 

active), mais aussi externes (hausse des cours des matières premières, hausse des IDE et des 

flux financiers, désendettement public, intensification des échanges commerciaux avec 

l’Asie). 

1. L’objet du mémoire 

 Dans ce contexte, notre mémoire porte sur le financement du commerce extérieur. Le 

sujet de notre mémoire est inscrit dans le contexte algérien. Le contexte est déterminant car il 

est porteur d’informations à analyser et oblige les acteurs qui y opèrent à apporter des 

réponses aux contraintes posées en tenant compte de l’état du contexte et de son évolution. 

Aussi, le commerce extérieur algérien a connu des transformations importantes depuis 

l’indépendance : la levée du monopole, la création de zones de libres échanges, la 
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diversification de partenaires commerciaux, l’adhésion de l’Algérie à la ZLECAf, etc. C’est 

ce qui marque un autre aspect de l’évolution du commerce extérieur de l’Algérie.  

En rejoignant cette zone, l'Algérie pourrait non seulement accéder à un marché plus vaste 

pour ses produits et services, mais aussi renforcer ses liens économiques avec les pays 

africains voisins et diversifier son économie. En outre, la ZLECAf permettrait à l'Algérie de 

participer à la création de chaînes de valeur régionales, favorisant ainsi la coopération 

économique et l'intégration régionale en Afrique. 

Pour approfondir notre étude, nous avons eu l'opportunité de réaliser un stage pratique 

au sein du service étranger de la Banque BADR. Ce stage nous a permis d'être accueillis et 

encadrés par des professionnels expérimentés, et de nous familiariser avec les procédures 

internes de la banque en matière de financement du commerce international. 

Problématique et hypothèses 

Dans cette optique, l'objet de notre mémoire est l’étude du financement du commerce 

extérieur en mettant l’accent sur la stratégie de promotion du commerce extérieur de l'Algérie, 

en particulier vers les pays africains. Aussi, la problématique que nous formulons s’intéresse 

plus précisément aux deux questions suivantes : Comment le commerce extérieur algérien 

et son financement ont-ils évolué ? La promotion du commerce Algérien vers l’Afrique 

représente-t-elle une opportunité de développement ?  

Pour mieux orienter notre démarche, nous avons posé les questions subsidiaires suivantes : 

 Quelles sont les transformations que le commerce extérieur algérien a-t-il connues ? 

 Quelles sont les mesures prises par l'Algérie pour promouvoir ses exportations vers le 

continent africain ? 

 Comment la BADR contribue-t-elle au financement d'une opération d'importation ? 

 

Afin de répondre aux questions suscitées par notre sujet, nous avons formulé les hypothèses 

suivantes : 

 L’évolution du commerce extérieur de l’Algérie est déterminée par les contraintes 

extérieures. 

 L’adhésion à la ZECLAF est une opportunité de développement pour le commerce 

extérieur algérien. 
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 Le crédit documentaire pénalise les entreprises algériennes dans leur démarche à 

l’international. 

 

2. Les outils méthodologiques 

Pour répondre à notre problématique nous avons adopté les outils méthodologiques suivants. 

Pour construire l’objet de notre recherche, nous avons consulté une revue de littérature pour 

comprendre les aspects auxquels le commerce international renvoie, les aspects opérationnels, 

les théories qui expliquent le fondement des échanges internationaux et les techniques de 

paiement utilisées dans le commerce international.  

Ensuite, nous avons inscrit notre travail dans le contexte algérien afin de montrer les 

spécificités du commerce extérieur de l’Algérie, ses caractéristiques, les déterminants de son 

évolution, les politiques étatiques qui ont accompagné cette évolution et de manière plus 

particulière l’adhésion de l’Algérie à la ZECLAF et opportunités que recèlent la promotion 

par l’Algérie de son commerce vers cette zone.  

A cet effet, nous avons consulté de nombreux documents pour faire ressortir les chronologies 

correspondantes aux différentes périodes qui ont été marquées par un changement 

d’orientation de politique commerciale, notamment après la libéralisation de l’économie 

algérienne à partir de 1990. 

La démarche pratique a porté sur la collecte d’informations sur une opération réelle de 

paiement par le crédit documentaire à l'importation au niveau du département finance de la 

Banque BADR agence de Tizi-Ouzou. 

Cette étude de cas portait sur l'importation d’une marchandise auprès d’un fournisseur 

tunisien, en suivant le processus de l’opération d’importation de début jusqu'à son 

aboutissement. Au cours de cette étude, nous avons identifié plusieurs obstacles auxquels les 

importateurs algériens sont confrontés dans leurs opérations d'importation. 

 

3. Le plan de restitution  

Pour mener à bien notre travail, nous avons structuré notre travail de recherche en trois(03) 

chapitres. Le premier chapitre propose un cadre conceptuel du commerce extérieur. Ce 
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chapitre est scindé en trois sections. La première porte sur des généralités sur le commerce 

international. Le second revient sur les aspects opérationnels du commerce extérieur. La 

troisième synthétise les différentes techniques de paiement et de financement de commerce 

international.  

Le second chapitre est axé sur l'évolution du commerce algérien dans son ensemble, en 

mettant l'accent sur les échanges commerciaux avec l'Afrique. Ce chapitre est également 

scindé en trois sections. La première porte sur l’évolution du commerce extérieur de l'Algérie, 

la seconde sur l’évolution des politiques commerciales en Algérie et la troisième sur le rôle de 

l’Etat dans la promotion des exportations vers le continent africain. 

Le troisième chapitre : traitera un cas pratique « le financement d’une opération du 

commerce extérieur en Algérie » cas de la BADR de Tizi-Ouzou et sera répartie en trois 

sections.la premier aborde la présentation générale de l'organisme d'accueil « Banque de 

l'Agriculture et du Développement Rural » (BADR). La seconde portera sur l’étude d’une 

opération d’importation au sein du la BADR de TIZI-OUZOU. La troisième traitera les 

obstacles que rencontrent les importateurs algériens. 

 

La conclusion synthétise les résultats auxquels nous avons abouti et suggère des pistes de 

recherche futures.  
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    Le commerce international : un cadre 
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Chapitre 01 : Le commerce international : un cadre conceptuel 

Le commerce international, bien plus qu'une simple notion restreinte aux importations 

et aux exportations, englobe l'ensemble des échanges internationaux de biens et de services. Il 

représente un vaste réseau de transactions commerciales, allant de l'achat et de la vente de 

produits à l'étranger aux services offerts à l'échelle mondiale. L'internationalisation 

économique, un processus d'ouverture des économies nationales, est un phénomène 

irréversible qui concerne à la fois les opérations commerciales et les activités productives. 

Dans ce premier chapitre, nous allons présenter le commerce extérieur de manière 

générale en le divisant en trois sections. Tout d'abord, nous aborderons les généralités sur le 

commerce international, en expliquant les notions fondamentales liées à cette activité 

économique. Nous poursuivrons ensuite en examinant les aspects opérationnels du commerce 

extérieur, en détaillant les différentes étapes impliquées dans la réalisation de transactions 

commerciales internationales. Enfin, nous explorerons les techniques de paiement et de 

financement utilisées dans le commerce international, afin de comprendre les outils à 

disposition pour faciliter les échanges internationaux. 

Section 01 : Le commerce international, une compréhension théorique   

Le commerce international a connu plusieurs étapes au cours de l'histoire. Dans cette section, 

nous allons présenter un aperçu historique et théorique de l'évolution du commerce extérieur. 

 

1- Le commerce international    

Le terme « commerce international » désigne l'ensemble des échanges internationaux 

de biens et de services3. Il inclut les importations, les exportations, ainsi que les transactions 

financières internationales. Le commerce extérieur est un élément essentiel de la croissance 

économique, car il permet d'échanger des ressources, de profiter des avantages comparatifs et 

d'augmenter la compétitivité des entreprises à l'échelle mondiale. 

Le commerce international est une discipline qui englobe les échanges de biens, de 

services, de technologie et de capitaux entre différents pays ou régions économiques. Il se 

compose des opérations d'importation, d'exportation et de transit des marchandises, ainsi que 

des services associés tels que le transport, l'assurance et la finance.  

Le commerce international est un aspect essentiel de l'économie mondiale, car il 

permet aux pays de profiter des avantages comparatifs en termes de ressources et de coûts de 

production, ainsi que de répondre aux besoins des consommateurs à l'échelle internationale. 

 

                                                             
3https://www.mataf.net/fr/eco/edu/guide-economie/commerceinternational le 12/04/2023 

https://www.mataf.net/fr/eco/edu/guide-economie/commerceinternational
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2- L’évolution du commerce international  

L’objectif de cette section n’est pas de vous donner l’évolution exhaustive de commerce 

international mais principalement de présenter les principales stations qui ont marqué le 

commerce international  

2.1- Les échanges commerciaux dans l’antiquité  

C’est dans l’antiquité que les premiers échanges internationaux ont été documentés 

entre les civilisations mésopotamiennes et égyptiennes. On parlait d’un commerce 

méditerranéen, où s’échangent principalement l’or les pierres précieuse, l’ivoire…. 

Ce commerce méditerranéen était gouverné par le peuple phénicien leader commercial sur 

tous les échanges grâce à son emplacement stratégique mais aussi grâce à la création d’un 

réseau de colonies et comptoirs commerciaux dans toute la méditerranée. Cela leur permettait 

d’échanger avec des pays d’Afrique, d’Europe voir même avec l’Inde et l’Arabie. Ces 

derniers étaient accessibles par la mer rouge. Ils accédaient à l’Asie centrale via des routes 

terrestres où les marchandises étaient transportées par caravane. 

A cette époque les romains avaient développé un fort potentiel sur les échanges internes 

(c’est-à-dire les échanges avec ces différentes colonies).Le commerce a joué un rôle 

prépondérant dans l’ascension des cités Etats telle Gênes Amalfi ou Venise.4 

Le commerce et le transport ont donc joué un rôle important à cette époque afin de relier les 

ports méditerranés.  

2.2 -L’émergence de libre échange  

Le commerce international a connu un nouveau tournant au cours de 18ème siècle, 

notamment à travers l’apparition de la pensée économique libérale qui favorise les échanges 

internationaux. En effet, des économistes comme Adam Smith, David Ricardo, Jean Batiste 

Say ont totalement changé la pensée économique en encourageant la production et la création 

des richesses.  

Ils partent de principe que le commerce international est essentiel pour la prospérité générale. 

Pour Adam Smith la cause de la richesse d’une nation se trouve dans sa capacité à produire et 

à échanger des biens. Selon lui le facteur décisif pour la production est la productivité de 

travail qui peut être amélioré avec la spécialisation.5C’est la naissance de ce qu’il s’appellera 

par la suite la division internationale de travail(DIT). Donc, en se spécialisant chacun devient 

plus productif, ce qui va lui permettre d’échanger son surplus. Pour arriver à cette fin les Etats 

ont intérêt à encourager le laisser-produire et surtout le laisser passer, c'est-à-dire stimuler la 

production locale pour exporter et ne pas entraver l’introduction sur le marché domestique des 

produits étrangers via la réduction voire même l’abolition des droits de douane.  

                                                             
4-Jaime de Melo Jean Grether (1997). Commerce international théorie et application. De Boeck université p. 5 

5Idem, p.67  
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En partant de ce principe plusieurs accords bilatéraux sont signés. Nous pouvons citer 

celui entre la France et le Royaume Uni, signé le 23 janvier 1860. Par la suite, d’autres pays 

ont suivi ce mouvement, ce qui a contribué à augmenter considérablement les échanges 

internationaux tout au long de ce siècle.  

Durant le 18eme siècle le Royaume Uni dominait les échanges internationaux. Il 

représentait un quart des échanges internationaux, propulsé notamment par la révolution 

industrielle qui lui ont permis d’exporter des produits manufacturés tels que de textile et 

métallurgie. De plus la révolution industrielle a également révolutionné le transport 

notamment avec l’essor de la machine à vapeur, et le développement de la navigation à 

vapeur ce qui lui on permit de réduire la distance et faciliter l’accès au grand marché.  

2.3- Le retour au protectionnisme 

Alors que les exportations ont connu un progrès de 4.2% en moyenne par an entre 

1880 à 1913, elles déclinèrent de 24.5 % lors du conflit mondial en raison de l’absence des 

conditions propices aux échanges internationaux.  

Juste après la fin de la première guerre mondiale, le commerce international a retrouvé 

des couleurs. Nous constatons une augmentation exponentielle des exportations. Elles 

atteignaient les 82.5 % de progression durant les années vingt. On parlait même d’intégration 

commerciale et de création de zone de libre-échange.  

Cependant, un événement va tout bouleverser effaçant l’énorme progrès qu’a connu le 

commerce international. En effet, le jeudi 24 octobre 1929, la bourse de New York a connu un 

énorme krach qui plongera les Etats-Unis dans une grave dépression économique, de 

nombreuses banques et sociétés ont fait faillite. Malheureusement, la crise va rapidement 

s’étendre à l’étranger conduisant l’économie de nombreux pays vers une décennie noire, ce 

qui a engendré par la suite, un retour au protectionnisme.  

Chaque pays cherchait à protéger son économie et cela en instaurant des barrières 

tarifaires et non tarifaires. La rédaction de la loi Smoot-Hawley aux USA durant l’été 19296 

fut une parfaite illustration suivie en 1931 par l’abandon de l’étalon or et du libre-échange par 

le Royaume Uni constituant également un exemple explicite de router au protectionnisme.  

Plusieurs autres pays ont adopté des politiques similaires pour protéger leur économie. Cela 

va occasionner la chute du commerce mondial de plus de 49.5 % entre 1929-1950 (voir le 

tableau n° 1).  

 

 

 

 

                                                             
6 La loi Smoot-Hawley est une loi protectionniste adoptée par les États-Unis en 1930. Elle prévoyait des droits 
de douane très élevés sur plus de 20 000 produits importés. 
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Tableau 01 : évolution des exportations de marchandises au début de 19ème siècle 

Année 1850 1880 1913 1950 1955 

Exportations 

de 

marchandises 

5.1 9.8 11.9 7.1 19.8 

Source : CF tableau 1.1 (donné historique issus des travaux) d’Angus Madison   

   

2.4-Le passage d’une internationalisation des échanges à une internationalisation de la 

production   

Le 22 juillet 1944, une réunion s’est déroulée dans la ville américaine de Britton Woods 

établissant les bases d’un nouveau système financier international dont l’objectif est d’assurer 

la stabilité économique et reconstruire les pays touchés par la guerre. Au terme de la réunion, 

plusieurs décisions ont été prises. Parmi elles, la création de nombreuses institutions, dont les 

principales sont le Fond Monétaire International ; la Banque Mondiale et le General 

agreement on tarifs and trade (GATT). 

Leur ultime objectif était d’encourager les échanges internationaux en démantelant les 

barrières protectionnistes principales sources des guerres commerciales.  

Il est évident que la création de zone de libre échange (Union douanière ou marché commun) 

permet de réduire l’escalade des conflits en guerre.7 

Depuis sa création en 1947, le Gatt a réussi à réduire très significativement les obstacles aux 

libres échanges. A titre d’exemple les tarifs douaniers sur les produits manufacturés se sont 

diminués de 40% à 5 %. De plus, il a largement contribué à la création de nombreuses zones 

de libre-échange comme Mercosur en Asie de sud est créé en 1967, Aléna qui liait les trois 

pays d’Amérique de nord (Canada, USA et le Mexique).  

Ainsi la création de ces zones a joué un rôle fondamental dans le développement des sociétés 

occidentales durant le début des années 50 jusqu'au premier choc pétrolier. Plus de 30 ans de 

prospérité (période connue sous le nom de trente glorieuses) caractérisée par une forte 

croissance économique dont les échanges bilatéraux et internationaux sont les principaux 

moteurs.  

La fin des années 1960 on a observé un changement notable dans le contexte économique 

mondial marqué par le passage progressif de l’internationalisation des échanges vers une 

internationalisation de la production8 causé en partie par la crise du système fordiste conjugué 

au premier choc pétrolier, les entreprises en quête d’autres marchés et dans l’objectif de 

                                                             
7-WWW.gouv.Fr/sga (le 08/04/2023) 
8Pierre Berthaud (2017). Introduction à l’école internationale   édition de Boeck, page 04 
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réduire leurs coûts de production s’installent à l’étranger. C’est la naissance de phénomène 

des Firmes multinationales (FMN). 

Depuis leur apparition, les FMN ont totalement changé la notion des échanges internationaux. 

Les pays industriels ont changé de statut passant de pays exportateurs à pays importateurs. 

L’avènement de la globalisation financière a multiplié ce phénomène. Le nombre des FMN 

passe de 11000 durant les années 70 à plus de 18000 en 1984. De plus, on constate qu’après 

l’émergence de la globalisation financière les Investissements directs étrangers progressent 

trois fois plus rapidement que le commerce international en termes de stock et six fois plus 

vite en termes de flux comme le montre le tableau n° 2 suivant. 

 

Tableau 02 : l’évolution des IDE par rapport au commerce international   

Année  1982 1995 2011 

PNB mondial 

(milliards de dollars)  

11000 28300 69700 

IDE : stock détenus à 

l’étranger (milliards 

de dollars) 

600 3200 21200 

Commerce 

international 

(milliards de dollars) 

2100 5850 22100 

IDE : flux entrants 

(milliards de dollars) 

60 320 1500 

             Source: Cnuced, world Investment report (2017). 

3- Les théories de commerce international 

Nous allons à présent aborder les principales théories de commerce international, ainsi que les 

différentes hypothèses et postulats qui ont définit la nature des échanges commerciaux entre 

les nations. Pour mieux comprendre l’évolution de commerce international au fil de temps et 

faciliter la compréhension des différentes idées, nous avons choisi de scinder cette section en 

deux parties.  

3.1- Les théories traditionnelles de commerce international 

A travers cette première partie nous allons mettre en lumière les théories qui ont plaidé au 

libre-échange. Les premières qui ont introduit les notions d’avantage de coût, d’avantage 

concurrentiel, des notions novatrices pour l’époque qui continuent de résonner aujourd’hui.  

3.1.1 - La théorie mercantiliste  

Apparue dans le XVI e siècle, c’est l’une des théories commerciales les plus anciennes. Elle 

plaide pour un échange unilatéral basé sur l’exportation. Pour les auteurs de cette théorie la 

puissance d’une nation dépend de sa richesse (le prince, dont la puissance repose sur la classe 
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des marchands et favorise l’essor industriel et commercial de la nation afin qu’un excédent 

commercial permette l’entrée des métaux précieux).9 

Ainsi, chaque pays devrait encourager l’excédent commercial générateur de richesse, en 

favorisant les exportations aux importations et cela en instaurant des politiques dites 

protectionnistes (droit de douane élevé, quota d’importation, réduction volontaire des 

importations).  

Cette théorie a été longtemps critiquée par les penseurs libéraux (classique, néoclassique, 

monétariste) car la multiplication des barrières tarifaires et non tarifaires peuvent mener les 

pays à des guerres commerciales nuisibles à l’échange international et constituent un frein au 

développement mondial.  

Elle a également des effets négatifs sur la compétitivité prix car l’absence de concurrence 

accroit la hausse des prix au niveau du marché intérieur10. En outre la monopolisation de 

marché local par les entreprises nationales fait accroitre la médiocrité de la qualité des 

produits proposés. Les consommateurs locaux sont obligés d’acheter des produits nationaux 

de qualité inférieure à ceux d’importation mais, à des prix similaires voir plus chers.  

3.1.2 - L’école classique   

L'école classique de la théorie économique a été fondée au XVIIIe siècle et a exercé 

une influence majeure sur la pensée économique jusqu'au XIXe siècle. Les économistes 

classiques ont développé des théories sur le commerce international qui ont façonné la 

pratique du commerce extérieur pendant des décennies. 

3.1.2.1 - La théorie de l’avantage absolu d’Adam Smith   

Adam Smith est le père fondateur de l’école libérale classique. Il a toujours plébiscité le libre-

échange en démontrant ses biens faits dans son fameux ouvrage « la richesse des nations ». 

Son approche théorique est fondée sur le concept de la valeur de travail. Il part du 

principe que le prix de vente d’un bien ou d’un service est déterminé par le seul facteur 

travail. En d’autres termes, il estime la valeur d’un bien uniquement par le nombre d’heure de 

travail nécessaire à sa fabrication. A ce sujet, il a indiqué que le travail constitue la valeur 

réelle de toute marchandise. 

Adam Smith est le premier théoricien à introduire le concept de DIT (division 

internationale de travail). Son hypothèse (avantage absolu) stipule que chaque pays doit se 

spécialiser dans la production et l’exportation des biens pour lesquels, il dispose d’un 

avantage de coût absolu. Il affirme cela dans son ouvrage publié en 1776(si un pays étranger 

peut nous fournir un produit moins cher que nous ne pouvons le faire, il vaut mieux l’acheter 

avec une partie des produits de notre industrie employée de manière à nous procurer un 

avantage).  

                                                             
9Charles.P.Kindleberger et Lender H, 1981 économie international. Economica Paris P 117  
10https://www.usg.edu.lb le 09/04/2023 

https://www.usg.edu.lb/
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Adam Smith a pris dans son illustration deux pays le Royaume-Uni et le Portugal, deux 

marchandises en utilisant comme unique facteur de production le nombre d’heures de travail        

Pays/ produit  Vin drap 

RU 2 1 

Portugal  1 2 

       La lecture de tableaux doit se faire horizontalement        

Au Royaume Uni (RU), la production de vin requière 2 heures de travail, par contre la 

production des draps nécessite uniquement une heure. Donc selon Adam Smith le RU devrait 

privilégier la production des draps et importer du vin. Inversement le Portugal devrait se 

focaliser dans la production de vin et doit importer des draps.  

Ainsi chaque pays profitera des avantages de libre échange en se spécialisant dans la 

production des biens dans lequel, il dispose d’un avantage absolu et importe le bien dans 

lequel, il ne dispose d’aucun avantage. 

3.1.2.2-La théorie de l’avantage relatif de David Ricardo   

David Ricardo est un économiste et philosophe britannique né le 18 avril 1772 à 

Londres. Il est l’un des économistes les plus influents de l’école classique. Comme Adam 

Smith et les autres théoriciens de ce courant Ricardo est partisan du libre-échange.      

 La théorie de l’avantage absolu d’Adam Smith mène à une solution problématique. Si 

un pays n’a d’avantage absolu pour aucun produit ou inversement si un pays possède des 

avantages absolus pour tous les produits, il serait exclu des échanges internationaux. David 

Ricardo a avancé son hypothèse d’avantage relatif comme solution à cette problématique. 

Selon cette hypothèse peu importe si un pays possède des avantages absolus ou pas il gagne à 

se spécialiser dans la production des biens dont il dispose d’un avantage relatif. 

Ainsi même si un pays possède un avantage absolu pour tous les produits il n’est pas exclu 

des échanges internationaux car l’existence d’un écart d’efficience entre ca productivité et 

celle des autres pays l’oblige à échanger avec l’extérieur. Selon Ricardo la productivité est le 

rapport entre la quantité de travail et la quantité produite. Pour élucider cela il prit le même 

exemple qu’Adam Smith  

Produit/pays  Portugal  Angleterre  

Une unité de drap  90 100 

Une unité de vin  80 120 

         La lecture de tableau doit se faire verticalement    

En faisant une lecture verticale du tableau, on déterminera la productivité de chaque pays pour 

les deux produits.  

Si on effectue une lecture horizontale de tableau et en se réfèrent à l’analyse d’Adam Smith, 

les deux biens seront produits par le Portugal. Car il a les coûts de production les moins élevés 

pour les deux biens comparés à l’Angleterre. Cependant Ricardo a effectué une lecture 

verticale et il comparé la productivité interne de chaque pays des deux produits. Il a constaté 
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que l’Angleterre avait une productivité élevée en drap plus que le vin. Inversement, le 

Portugal avait une productivité élevée en vin plus que le drap. Donc selon sa théorie, le 

Portugal devrait se spécialiser dans la production et l’exportation des draps et importer de vin. 

En revanche, l’Angleterre elle devrait exporter des draps et importer de vin.                                      

David Ricardo a largement contribué à l’apparition de concept de chaine de valeur et 

de division internationale du processus de production (DIPP) qui est apparu vers la fin des 

années 60 notamment avec l’émergence des FMN. En se basant sur son hypothèse, chaque 

pays se spécialise dans la production de la partie de bien pour laquelle il a un avantage relatif 

(comparatif).        

3.1.2.3-La théorie Heckscher- Ohlin- Samuelson (HOS)   

Cette théorie est venue compléter et corriger les limites de la théorie de l’avantage 

relatif de Ricardo11. Ce dernier n’a pas expliqué pourquoi les coûts comparatifs diffèrent entre 

les pays. Ces trois auteurs ont tenté de répondre à cette problématique en avançant 

l’hypothèse suivante : Tous les pays ne disposent pas de la même quantité de facteurs de 

production. En effet, les régions et les pays ont des dotations factorielles différentes, certain 

sont riches en capital et d’autres en main d’œuvre (travail).  

Donc pour profiter des avantages offerts par le libre-échange, les pays qui ont des 

dotations en capital doivent stimuler la production et l’exportation des produits nécessitant 

une utilisation massive et intensive en facteur capital et importer les biens dont la production 

requière l’utilisation excessive de facteur travail. Inversement, les pays dans lesquels la main 

d’œuvre est abondante et bon marché doivent exporter les biens à fort utilisation de main 

d’œuvre et importer les produits à fort intensité en capital.  

3.1.2.4- Paradoxe de Leontief : 

 La véracité et la crédibilité de postulat avancé par les trois auteurs (Heckscher- Ohlin- 

Samuelson) sont remis en cause par de nombreux économistes parmi eux, Wassily Leontief 

qui après avoir analysé le tableau des entréeset sorties relatif à l’économie américaine a publié 

une étude connue sous le nom de paradoxe de Leontief.  

Il a constaté que malgré le fait que les USA était riche en capital et pauvre en main d’ouvre 

exporte des biens à forte intensité de main d’ouvre et importe des biens à fort intensité de 

capital, ce qui s’oppose au principe avancé par les trois auteurs (HOS) car selon ces derniers 

les USA devrait être importateur net en produit à fort intensité de main d’ouvre et non pas le 

contraire.  

Plusieurs économistes ont par la suite réussi à trouver une solution à ce paradoxe. Pour eux le 

facteur qui explique ce phénomène, était la productivité de la main d’ouvre américaine. Elle 

était beaucoup plus productive que celle des autres pays.    

                                                             
11Jaime de Melo, Jean Marie Grether 2017  (Commerce international Théories et application) De Boeck université 

page 190 
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3.2 -Les théories contemporaines de commerce international   

Le commerce international a connu un développement remarquable après la fin de la 

deuxième guerre mondiale grâce notamment aux efforts déployés par les pays afin de réduire 

les politiques protectionnistes(barrières tarifaire et non tarifaire) en plus du rôle qu’ont joué 

les différentes institutions internationales. Cependant, ce développement n’est pas compatible 

avec les théories traditionnelles. Ces dernières sont devenues caduques et moins pertinente car 

elles négligent plusieurs éléments importants pour la compréhension de commerce moderne 

telles que la concurrence rude et imparfaite, l’existence d’un écart technologique entre les 

pays, et les économies d’échelle. Donc un renouveau des théories de commerce international 

est plus qu’indispensable.  

3.2.1- La théorie de l’écart technologique de Michael Posner  

Michael Posner est le premier économiste à démontrer l’effet de l’innovation sur le 

commerce international. Selon cet auteur le pays qui détient une avancée technologique 

domine la production de manière monopolistique. Il dit à ce sujet : le pays qui connait cette 

avancée technologique dispose d’une position monopolistique dans la double mesure où ce 

bien est demandé à l’étranger et n’y pas encore ou insuffisamment produit.  

De cette citation on peut ainsi expliquer le paradoxe selon lequel des pays ayant des dotations 

factorielles similaires mais peuvent néanmoins établir des échanges commerciaux par 

l’avancés technologique que possède l’un d’entre eux qui lui permet de produire des biens 

plus efficacement et à moindre coût, d’où l’intérêt de l’autre à importer ces biens même si il 

dispose des ressources naturelles et financières nécessaires pour les produire.  

Donc l’écart technologique procure un avantage considérable au pays innovateur. Il lui permet 

de monopoliser la production mais cet écart n’est pas éternel il disparait peu à peu de fait du 

transfert technologique. Au fur et à mesure le pays importateur absorbe cette technologie et se 

lance lui-même dans la production de même bien.  

Paul Krugman a étayé cette constatation en réalisant une étude de cas approfondie, 

dans laquelle il a observé l’évolution des échanges entre deux pays. L’un est situé dans le 

nord (pays industriel) et l’autre dans le sud (pays suiveur). Il a constaté qu’au début le pays du 

sud importait massivement du pays du nord. Mais petit à petit il a commencé lui-même à 

produire et à exporter le même bien. Il a ainsi déduit qu’il y a eu un transfert technologique 

entre les deux pays, c'est-à-dire que progressivement le pays de sud maitrisait la technologie 

détenue jusqu’la par le pays de nord.    

3.2.2- La théorie de cycle de vie de Vernon  

Introduite en 1965 par le célèbre professeur Raymond Vernon, dans l’objectif 

d’expliquer le lien entre le commerce international et les investissements directes étrangers. 

Rappelons que c’est durant le début des années 70 que les IDE ont émergé poussés 
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notamment par les crises du système fordiste et d’Etat providence ainsi que l’étroitement des 

marchés locaux obligeant les entreprises à se délocaliser pour survivre.12 

Vernon à travers sa théorie a schématisé le processus productif qui selon lui le produit passe 

du pays d’origine vers PED (pays en voie de développement), en instaurant une succession 

d’étapes semblables à celle de processus biologique : naissance, croissance, maturité, déclin13. 

Il a ainsi simplifié le processus productif comme suit : 

 La naissance : cette première étape est celle de lancement d’un nouveau produit par 

l’entreprise. A ce stade la demande sera faible en raison de la faible notoriété du 

produit, ce qui engendre une production faible car l’entreprise aurait à satisfaire un 

marché local restreint. L’entreprise n’a pas à s’inquiéter du prix ni de sa place sur le 

marché car la concurrence est réduite. Par contre elle doit impérativement investir en 

marketing pour faire connaitre le produit.  

 

 La croissance : Grace aux compagnes marketing de l’entreprise, le produit est 

désormais largement connu. Le produit se vend à des quantités plus élevées par 

rapport à la phase de lancement. A ce stade l’entreprise devrait s’internationaliser et 

gagner des parts de marché à l’étranger car cela va lui permettre d’augmenter son 

chiffre d’affaires et cela va inéluctablement passer par des économies d’échelle et par 

la production en masse. 

 La phase de maturité : à cette étape les ventes vont progressivement diminuer au 

détriment d’autres produits de technologie plus avancée. En quelque sorte le produit 

deviendra démodé. L’entreprise devrait également faire face à une double concurrence 

interne et externe. Pour préserver sa place, elle est obligée de délocaliser sa production 

vers les PED afin de réduire ses coûts et ainsi baisser le prix de son produit.  

 

 La phase de déclin : arrivée à cette étape, la production dans le pays d’origine est 

interrompue car la demande sur le marché local est presque inexistante et pour le peu 

de demande qui lui reste, elle est satisfaite par une importation des filiales implantées 

à l’étranger. En revanche la production dans les PED demeure toujours car le produit 

enregistre une forte demande dans ces pays.       

3.2.3- Théorie de rendement d’échelle croissant   

L’internationalisation oblige les entreprises à augmenter de manière drastique sa 

production afin de subvenir au besoin de ses clients à l’étranger. Pour affronter la concurrence 

rude sur les marchés étrangers, l’entreprise doit impérativement baisser ses coûts de 

production.  

Le rendement d’échelle désigne la façon dont l’entreprise fait varier la quantité 

produite si elle augmente dans la même proportion toutes les factures de production. En 

                                                             
12- https://www.citego.org le 10/04/2023 
13-Hérvé Fenneteau 1998.le cycle de vie des produits. ED économica Paris. p62 

 

https://www.citego.org/
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d’autres termes, c’est l’amélioration de l’efficience suite à l’augmentation des facteurs de 

production14.  

L’efficience de la production est étroitement liée aux économies d’échelle. Ces dernières 

correspondent à la baisse du coût unitaire de production qu’obtient une entreprise suite à 

l’augmentation de sa production. Elles s’expliquent par l’existence de coûts fixes qui 

entrainent une baisse de coût unitaire lorsque la production augmente.15Ces économies 

d’échelle peuvent être selon Alfred Marshal soit de nature interne ou externe.  

 Economies d’échelles internes : elles résultent des avantages que procure la taille de 

l’entreprise en termes de gestion de son activité. Elles englobent un ensemble de 

pratiques et d’actions qu’une entreprise met en place telle que les stratégies marketing 

la répartition des tâches (division de travail). En plus de baisser le prix final de ses 

produits l’économie d’échelle interne permet également à l’entreprise de booster sa 

production créant ainsi une concurrence imparfaite qui va lui permette de mieux se 

positionner sur le marché.  

 

 Economies d’échelles externes : Le mot externe renvoie aux différents facteurs qui 

impactent positivement l’efficience de l’entreprise en dehors de ses propres stratégies 

et pratiques. Ce sont des facteurs qui dépassent l’entreprise. Nous pouvons citer 

comme facteur, la taille de pays, la taille de marché, ou la taille de la branche dont elle 

fait partie.16 

Section 2 : Les aspects opérationnels du commerce extérieur 

La banque accorde une grande importance au service de commerce extérieur, car il est 

essentiel pour assurer le traitement financier des transactions commerciales. 

Dans cette section, nous allons examiner les différents documents de commerce international, 

nous allons également aborder les incoterms. 

1. Les documents du commerce extérieur 

Le commerce international implique une variété de transactions et d'interactions entre 

les parties concernées. Afin de faciliter ces opérations et de garantir une compréhension claire 

des processus impliqués, plusieurs documents usuels sont requis pour assurer une 

coordination et une communication efficaces. Ces documents sont généralement classés en 

trois catégories principales : les documents relatifs aux prix, aux transports et aux assurances. 

1.1. Les documents relatifs aux prix  

Les documents relatifs aux prix sont essentiels pour déterminer la valeur des biens et 

services échangés, ainsi que pour déterminer les droits de douane et autres taxes applicables. 

                                                             
14Echaude maison C,-D.2000. Dictionnaire d’économie et de science social  
15Jean Y Olivier.2006. Dictionnaire d’économie et de science social .Edition Hatier Paris.  P 101 
16Guillochon Bernard, 2009. Kaweeki Annie économie international 6em édition. Dunod Paris. p 101 
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Ces documents comprennent, entre autres, les factures commerciales, la facture pro forma et 

les factures consulaires. 

1.1.1. La facture pro format  

            Une facture pro-forma est un document préliminaire émis par un fournisseur à un 

acheteur dans le cadre d'une transaction commerciale internationale, détaillant les produits ou 

services proposés, leurs quantités, leurs prix, ainsi que les conditions de paiement et de 

livraison. Ce document sert principalement à faciliter la comparaison des offres entre 

différents fournisseurs et permet à l'acheteur d'obtenir un aperçu précis de la proposition avant 

de s'engager officiellement.17 

          Bien qu'elle ne constitue pas un engagement contractuel ni un élément formel d'une 

opération documentaire, la facture pro-forma peut être utilisée comme bon de commande par 

l'acheteur et comme justification pour obtenir un préfinancement à l'exportation par le 

vendeur. 

1.1.2. La facture commerciale  

C’est un document établi par le fournisseur après la concrétisation du contrat commercial avec 

l’acheteur (vente effective de la marchandise)18. 

La facture commerciale reprend généralement les informations suivantes : 

 L'identité des parties (vendeur et acheteur) avec leurs coordonnées 

 La nature, la qualité et la quantité des biens ou services vendus 

 Le prix unitaire et le prix total 

 La date d'émission de la facture et les délais de règlement 

 Le numéro de commande ou de contrat correspondant 

 Les frais annexes (emballage, port, etc.) 

 Les modalités d'expédition des marchandises 

 

1.1.3. La facture consulaire  

La facture consulaire est un document commercial officiel établi par le vendeur, qui 

doit être légalisé par le Consulat du pays importateur. Ce document doit être rédigé 

conformément aux exigences du pays de destination, en particulier en ce qui concerne la 

description détaillée de la marchandise, la valeur, le poids brut et net, et la certification de 

l'origine de la marchandise.19 

 

                                                             
17https://www.mataf.net/fr/edu/glossaire/facture-pro-forma le 14/04/2023 
18BERNET ROLLANDE, 2008« principe de technique bancaire », 25ème éditions, Edition DUNOD, Paris, P 

355 
19BERNET ROLLANDE, 2008« principe de technique bancaire », 25ème éditions, Edition DUNOD, Paris, P 

355 
 

https://www.mataf.net/fr/edu/glossaire/facture-pro-forma
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1.2. Les documents de transport  

Les documents de transport sont des éléments essentiels (pièces justificatives) pour 

garantir la prise en charge de la marchandise par le transporteur. Leur contenu varie en 

fonction du mode de transport choisi pour acheminer la marchandise : le transport maritime, 

aérien ou enfin d’un transport terrestre (train, camion…). 

1.2.1. Le connaissement maritime (bill of lading)  

Le connaissement maritime, également connu sous le nom de "bill of lading", est un 

document essentiel et incontournable dans le domaine du transport maritime. Il revêt une 

importance particulière, car il est utilisé dans plus de 90 % des échanges internationaux de 

marchandises. Le connaissement maritime est le plus ancien des documents de transport et 

joue un rôle central dans les transactions commerciales internationales. 

Ce document est établi par la compagnie maritime et signé par le capitaine du navire qui 

prend en charge le transport de la marchandise. Le connaissement présente un triple aspect : 

 C'est le reçu d'expédition qui prouve que la marchandise a été expédiée d'un port à un 

autre ; 

 C'est le titre de propriété des marchandises, transmissible par voie d'endossement ; 

 C'est le contrat de transport dont les clauses sont insérées dans le document lui-même. 

Le connaissement doit comporter certaines informations essentielles, telles que le nom du 

navire, les ports d'embarquement et de déchargement, le nom de la compagnie de transport ou 

du capitaine du navire, la description de la marchandise transportée, le nombre de 

connaissements originaux, les conditions de transport, de paiement et le terme de vente 

(Incoterm). Il doit également mentionner la date d'expédition, la signature du capitaine du 

navire et la mention "clean on board". 

En Algérie, la mention "clean on board" (marchandise embarquée net de réserves) est 

obligatoire, tandis que la mention "received for shipment" (reçu pour embarquement), qui ne 

constitue pas la preuve de l'expédition, est strictement interdite. 

Le connaissement peut être établi au porteur (bearer), à personne dénommée (straight 

consigned) ou à ordre (to order). Dans le cas d'un connaissement à ordre, il peut être transmis 

par endossement à l'importateur ou à son banquier. 
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1.2.2. La lettre de transport aérien (airway bill)  

"Toute marchandise expédiée par avion doit être attestée par une lettre de transport aérien : 

LTA"20 

La lettre de transport aérien (Air Waybill, LTA) est un document essentiel dans le transport de 

marchandises par voie aérienne, conforme à la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929. 

Elle constitue un récépissé d'expédition nominatif, non négociable et non susceptible de 

transmission par voie d'endossement. 

La LTA est émise à l'adresse d'un destinataire spécifique et indique si le port est payé au 

départ ou payable à destination, en fonction des conditions de vente. Elle ne représente pas un 

titre de propriété, mais atteste de la prise en charge de la marchandise en bon état apparent et 

certifie son expédition effective. 

Les informations généralement mentionnées sur la LTA incluent le nom et la signature du 

transporteur, l'aéroport de départ, l'aéroport d'arrivée et la date d'expédition. À l'arrivée des 

marchandises à l'aéroport de destination, la compagnie aérienne envoie un avis d'arrivée au 

propriétaire de la marchandise. Ce dernier ne peut retirer la marchandise qu'après présentation 

de la LTA. 

Dans le cas où l'avis d'arrivée est établi au nom de la banque, celle-ci doit établir un bon de 

cession bancaire (BCB) à l'importateur pour lui permettre de prendre possession de sa 

marchandise. 

1.2.3. La lettre de transport routier (truck way bill) LTR  

La Lettre de Transport Routier (LTR), également appelée Road Waybill, est un 

document commercial non négociable utilisé pour le transport de marchandises par route. 

Émise par le chargeur, généralement le transporteur routier, la LTR atteste que ce dernier a 

pris en charge les marchandises en bon état et s’engage à les livrer au destinataire mentionné 

sur le document.  

Tout comme la Lettre de Transport Aérien (LTA), la LTR contient des informations 

telles que la date d’émission, le nom et l’adresse du chargeur, le nom et l’adresse du 

transporteur, la description des marchandises, leur poids brut, ainsi que le nom et l’adresse du 

destinataire. Cependant, contrairement à la LTA, la LTR n’est pas un titre de propriété 

négociable.  

1.2.4. Le Duplicata de la Lettre de Voiture Internationale (DLVI)  

          Le Duplicata de la Lettre de Voiture Internationale (DLVI), également appelé Rail 

Waybill, est un document commercial non négociable utilisé pour le transport international de 

marchandises par voie ferrée. Émis selon la Convention Internationale de Rome de 1933, le 

                                                             
20Convention de Varsovie du 12.10.1929 
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DLVI est constitué de six volets, dont l’un porte la mention « Duplicata de Lettre de Voiture » 

et constitue la preuve de l’expédition des marchandises21. 

     Établi par l’expéditeur et la compagnie de chemin de fer, le DLVI contient des 

informations telles que la date d’émission, le nom et l’adresse de l’expéditeur, la description 

des marchandises et leur poids brut, ainsi que le nom et l’adresse du destinataire. Tout comme 

la Lettre de Transport Routier (LTR), le DLVI n’est pas un titre de propriété négociable. 

1.2.5. Document de transport combiné FIATA (multimodal)  

         Le Document de transport combiné FIATA (FBL pour FreightForwarder's Bill of 

Lading) est un document de transport multimodal établi par une association internationale des 

commissionnaires de transport, la FIATA. Il sert à attester du contrat de transport entre un 

chargeur et un commissionnaire de transport pour le déplacement de marchandises impliquant 

plusieurs modes de transport (maritime, routier, ferroviaire, aérien, etc.). 

    Le FBL FIATA est un document négociable qui permet de transférer les droits sur les biens 

transportés pendant le transport multimodal. Il constitue donc un titre de propriété et un titre 

de créance. Il contient les mentions habituelles d'un connaissement (date et lieu de 

chargement, nom du navire, description des colis et leur numéro, etc.) mais précise également 

le ou les modes de transport successifs utilisés et leurs limites de responsabilités respectives. 

1.3. Les documents d'assurance  

« La marchandise qui voyage court de nombreux risques de destruction, détérioration, perte, 

vol, etc. Ces accidents doivent être assurés soit au profit du vendeur, soit au profit de 

l’acheteur selon que c’est l’un ou l’autre qui court le risque du transport. L’attestation 

d’assurance certifie de la couverture des risques mentionnés. Précisons que, selon le type de 

contrat (CAF - FOB, etc.), la marchandise voyage soit aux risques et frais du vendeur, soit 

aux risques et frais de l’acheteur, soit à risques partagés. Par simplification, c’est le vendeur 

qui souscrit la plupart du temps le contrat d’assurance dont le bénéficiaire peut être, selon le 

cas, lui-même ou l’acheteur en fonction de la répartition des risques. »22 

Aussi, dans le commerce international, les marchandises sont exposées à de nombreux 

risques lors du transport, tels que les avaries particulières et communes, ainsi que les risques 

de guerre, de grève, d'émeutes, etc. Afin de minimiser les pertes financières en cas de 

survenance de ces risques, il est nécessaire de souscrire une assurance auprès d'une 

compagnie agréée. 

  En Algérie, tout importateur est obligé d'assurer sa marchandise conformément à la loi 

80-07 du 09/08/1980, à l'exception des contrats imputés sur les lignes de crédit conclues avec 

les institutions internationales. La valeur de l'assurance correspond généralement au coût de 

revient des marchandises, majoré de 10 à 20%. 

                                                             
21S.HADDAD,2011, Le crédit  documentaire commerce international, pages bleues, page23 
22BERNET ROLLANDE,2008, « principe de technique bancaire », 25ème éditions, Edition DUNOD, Paris, P 

355 
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Les documents d'assurance doivent comporter plusieurs mentions obligatoires, telles 

que la date de souscription, la description de la marchandise, une énumération des risques 

couverts, le nom de l'assuré, le mode de transport, le mode de constat des avaries, et la 

compétence des tribunaux. Ces documents sont essentiels pour prouver l'existence de 

l'assurance et pour permettre une indemnisation en cas de survenance des risques couverts 

dans les conditions spécifiées par le contrat d'assurance. 

Parmi les principaux documents d'assurance, on peut citer : 

1.3.1. La police d'assurance  

La police d'assurance est un contrat établi entre l'assureur et l'assuré. Elle fixe les obligations 

de chacune des parties et précise les conditions d'assurance des marchandises lors d'une 

opération d'exportation ou d'importation.  

Il existe différents types de polices d'assurance : 

 La police au voyage : Elle couvre une expédition donnée pour un trajet bien 

déterminé. Elle assure les marchandises pour la durée d'un voyage maritime, 

aérien ou terrestre précis.  

 

 La police à alimenter : Elle couvre plusieurs expéditions de marchandises de 

même nature pour une durée indéterminée. L'assuré déclare au fur et à mesure 

les expéditions à assurer. La police précise la nature des marchandises et les 

trajets assurés.  

 

 

 La police flottante : Elle couvre toutes les expéditions d'un même exportateur, 

quelles que soient les marchandises, les destinations et les modes de transport. 

C'est une police très souple qui convient bien aux exportateurs effectuant de 

nombreuses opérations d'exportation.  

 

 La police tiers-chargeur : Souscrite par un transitaire ou un transporteur, elle 

couvre les marchandises que les chargeurs demandent d'assurer pour leur 

compte. C'est un cas de figure très fréquent en transport aérien. 

Les polices d'assurance garantissent en général les accidents survenus au moyen de transport, 

les dommages causés aux marchandises, les opérations de manutention et les avaries 

particulières ou communes. Elle doit comporter plusieurs mentions obligatoires : la date de 

souscription, la description des marchandises assurées, les risques couverts, la valeur assurée, 

le nom de l'assuré et de l'assureur, le mode de transport et de constat des avaries, ainsi que la 

compétence des tribunaux en cas de litige.  

1.3.2. Le certificat d'assurance 

Le certificat d'assurance est un document important dans le commerce international, 

car il atteste de l'existence d'un contrat d'assurance couvrant des risques bien déterminés pour 
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les marchandises mentionnées. Il est émis par l'assureur et fournit des informations clés sur 

l'assurance de la marchandise lors du transport. 

Ce document atteste que la marchandise est assurée contre les risques éventuels du transport, 

tels que les accidents survenus au moyen de transport, les dommages causés à la marchandise, 

les opérations de manutention, ainsi que les risques spécifiques au mode de transport et à la 

destination. 

1.3.3. L'avenant  

L'avenant est un document contractuel qui modifie ou ajoute des dispositions à un 

contrat d'assurance déjà en place. Il peut être utilisé pour désigner un nouveau bénéficiaire, 

appelé avenant de délégation. L'avenant est important dans le commerce international car il 

permet de mettre à jour le contrat d'assurance en fonction des changements qui peuvent 

survenir pendant sa durée. Il est émis par l'assureur et doit être signé par toutes les parties 

impliquées. Il est conseillé de bien comprendre les termes de l'avenant avant de le signer, car 

il ne remplace pas le contrat d'assurance initial. 

1.4. Autres documents  

Il existe une multitude de documents autres que ceux liés au prix, au transport et aux 

assurances qui sont utilisés dans le commerce extérieur. 

1.4.1. Les documents douaniers  

Sont des formulaires spécifiques utilisés pour les déclarations en douane, qui sont 

validés par les autorités douanières lors de l'importation ou de l'exportation de marchandises, 

afin de certifier que les conditions convenues ont été respectées. 

1.4.2. Le certificat d'origine  

Le certificat d'origine est un document émis par l'administration douanière, une 

chambre de commerce ou des experts agréés par les parties concernées, qui atteste du pays où 

les marchandises ont été produites, c'est-à-dire leur pays d'origine. 

1.4.3. Le certificat de provenance  

Ce document certifie le pays de provenance ou d'expédition des marchandises. La 

provenance est évoquée lorsqu'une marchandise transite par un pays différent de celui 

d'origine. 

1.4.4. Le certificat sanitaire 

Atteste du bon état de marchandises d'origine animale destinées à la consommation ou à 

l'élevage. Il est émis par un vétérinaire ou un organisme sanitaire officiel. 
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2. Les incoterms  

Depuis la nuit des temps, les échanges entre les pays existe mais plusieurs obstacles 

entravent ces échanges. Parmi eux, nous trouvons la barrière linguistique. Afin de faciliter les 

échanges et éviter le malentendu la chambre de commerce internationale a créé les incoterms. 

Les incoterms (abréviation de "International Commercial Terms") sont des termes normalisés 

utilisés dans les contrats de vente internationale pour définir les responsabilités et obligations 

des parties en ce qui concerne le transport, l'assurance et les frais de douane. Ils sont édictés 

par la Chambre de Commerce Internationale (CCI) et sont utilisés dans le commerce 

international depuis 1936. 

Le choix d’incoterms permet le transfert des frais et des risques entre l'acheteur et le vendeur. 

Il sert à répondre aux questions suivantes23 : qui va payer le transport ? Qui va payer 

l'emballage ? Qui va payer l'assurance ? Qui va payer le dédouanement ? 

 

2.1-Histoire des incoterms 

La première version des incoterms est apparue en 1936.  

Une deuxième version a vu le jour en 1953. On attendra presque 30 ans pour avoir la 

troisième version. Mais à cause de l'évolution permanent du commerce international, la 

chambre de commerce international a décidé à partir de 1980 que tous les 10 ans une 

actualisation des incoterms doit se réaliser. 

2.2. Classification des incoterms  

Les incoterms peuvent être classifiés soit par groupe : 

On trouve 

Le groupe E : EXW : Obligation minimale pour le vendeur24. 

Le groupe F : FAS. FOB. FCA : Le vendeur n'assume ni les risques, ni les coûts du transport 

principal. 

Le groupe D : DAP. DPU. DDP : Le vendeur assume les coûts et les risques du transport 

principal. 

Le groupe C : CPT. CIP. CFR. CIF : Le vendeur assume les coûts du transport principal mais 

pas les risques25. 

On peut les classifier par type de vente : 

                                                             
23 Sophie Schwobthaler,2010, incoterms, FOUCHER, page14 

24Naji  JAMMAL, Sophie FOURNIER, commerce international théorie  technique et applications, éditions du 

RENOUVEAU PEDAGOGIQUE  page231 
25Idem. 
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 Vente au départ : les marchandises voyagent sur le transport principal aux risques et 

périls de l’acheteur. Il s’agit de : EXW, FCA, FAS, FOB, CFR, CIF, CPT, et CIP.  

 

 Vente à l’arrivée : les marchandises voyagent sur le transport principal aux risques et 

péril du vendeur. On distingue : DAP, DPU et DDP. 

On peut également les classifier par mode de transport Ceux qui sont spécifiques au 

transport maritime : FAS – FOB – CFR - CIF.  

 Ceux qui sont spécifiques au transport multimodal : EXW – FCA – CPT – CIP – 

DAP – DPU – DDP. 

 

2.3. Présentation des incoterms de la dernière version(2020) 

Comme on vient de le signaler dans la définition des incoterms. Ils servent à définir les 

obligations des importateurs et exportateurs. Dans cette partie nous allons présenter les 11 

incoterms de la dernière version ainsi que leur signification et les obligations des deux 

partenaires commerciaux. 

Voici une liste des 11 incoterms : 

 EXW (Ex Works) : le vendeur met le produit à disposition de l’acheteur au lieu de 

départ convenu, sans s'occuper du transport ni de l'assurance. 

 FCA (Free Carrier) : le vendeur met le produit à disposition de l’acheteur au lieu de 

départ convenu, en s'occupant du transport jusqu'au lieu de destination convenu. 

 FAS (Free AlongsideShip) : le vendeur met le produit à disposition de l’acheteur à 

côté du navire au port de départ convenu, sans s'occuper de l'embarquement ni de 

l'assurance. 

 FOB (Free On Board) : le vendeur met le produit à disposition de l’acheteur à bord du 

navire au port de départ convenu, sans s'occuper de l'embarquement ni de l'assurance. 

 CFR(Cost and Freight) est un Incoterm qui signifie que le vendeur paye le pré-

transport jusqu'au port d'embarquement, ainsi que le chargement et le transport 

principal maritime. L'acheteur paye l'assurance et le transport des marchandises du 

port d'arrivée à son usine 

 CIF (Cost, Insurance, Freight) : le vendeur s'occupe du transport, de l'assurance et des 

frais de douane jusqu'au port de destination convenu. 

 CPT (CarriagePaid To) : le vendeur s'occupe du transport jusqu'au lieu de destination 

convenu, mais pas de l'assurance ni des frais de douane. 

 CIP (Carriage and InsurancePaid To) : le vendeur s'occupe du transport et de 

l'assurance jusqu'au lieu de destination convenu, mais pas des frais de douane. 

 DAP (Delivered At Place) : le vendeur s'occupe du transport jusqu'au lieu de 

destination convenu, mais pas de l'embarquement ni de l'assurance. 

 DPU   "Delivered at Place Unloaded". Ce terme est utilisé pour définir le point à 

partir duquel les obligations du vendeur sont remplies et celles de l'acheteur 
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commencent. Le vendeur est responsable de la livraison des marchandises à l'endroit 

convenu sans les décharger, et l'acheteur est responsable du paiement des coûts de 

déchargement des marchandises ainsi que de tous les autres coûts associés à la 

livraison 

 DDP (Delivered Duty Paid) : le vendeur s'occupe du transport, de l'assurance et des 

frais de douane jusqu'au lieu de destination convenu. C'est l'incoterm qui implique le 

plus de responsabilités pour le vendeur. 

  

Section 03 : Les techniques de paiement et de financement de commerce 

international  

1. Les moyens et techniques de paiement en commerce extérieur  

 L'identification de la méthode de paiement appropriée dans les contrats de vente est 

primordiale pour garantir l'efficacité des relations commerciales.  Les modes de règlement se 

distinguent en deux catégories principales : les transactions directes et les transactions 

documentaires. 

1.1. Les moyens de paiement  

Les moyens de paiement représentent en général : 

 

1.1.1. Le chèque  

Le chèque est un écrit par lequel une personne appelée tireur donne l’ordre à un banquier 

(tiré) chez lequel elle a des fonds disponibles, de payer à vue une certaine somme à un 

bénéficiaire ou, parfois, à la personne qui sera à son ordre.26 

Le chèque est un instrument de paiement qui permet au titulaire d'un compte bancaire 

d'ordonner à son établissement financier de transférer un montant spécifique à un bénéficiaire, 

en prélevant les fonds du compte du titulaire ou en utilisant les crédits disponibles pour mener 

à bien la transaction.  

On distingue : 

1.1.1.1. Le chèque d’entreprise  

Émis par le propriétaire d'un compte bancaire, généralement un importateur appelé 

"tireur", sur sa banque appelée "banque tirée" en faveur d'un bénéficiaire, généralement un 

exportateur. Pour offrir plus de garantie de paiement à l'exportateur, la banque applique un 

"visa" sur le chèque en certifiant que le tireur dispose de fonds suffisants sur son compte pour 

payer le chèque. Lors de l'émission du chèque, la banque bloque ces fonds jusqu'à ce que le 

chèque soit présenté au paiement par l'exportateur avant la date d'expiration. 

                                                             
26Mestre J., Pancrazi M.-È., Vignal N., Grossi I., Mestre-Chami A., Wathelet J. sept. 2021, Droit commercial, 

Editeur  LGDJ 
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En d'autres termes, un chèque d'entreprise est un effet de commerce sous la forme d'un bon de 

paiement émis par un importateur en faveur de son fournisseur, l'exportateur, et certifié par la 

banque de l'importateur pour garantir le paiement à l'exportateur. La banque de l'importateur 

bloque le montant correspondant sur le compte de l'importateur jusqu'à ce que l'exportateur 

dépose le chèque pour paiement. C'est un moyen sûr pour l'exportateur d'obtenir le paiement 

d'une transaction commerciale avec l'importateur. 

1.1.1.2. Le chèque de banque  

Emis par une banque sur l’ordre de l’importateur, c’est un engagement direct de 

paiement par celle-ci. 

Cela offre une sécurité contre le risque commercial liée à l'utilisation de chèque personnel. 

Cependant, il ne protège pas contre le risque de la banque elle-même qui doit être 

financièrement viable pour honorer le chèque. 

1.1.2. Les effets de commerce  

On peut distinguer deux formes d'effets de commerce. 

1.1.2.1. La lettre de change ou traite (bill of exchange)  

La lettre de change, également appelée traite, est un document écrit et transmissible 

dans lequel une personne (le tireur) donne l'ordre à une autre (le tiré) de payer une somme 

déterminée à un bénéficiaire à une date spécifiée. Utilisée couramment dans les échanges 

internationaux, elle permet d'accorder un délai de paiement entre le vendeur (tireur) et 

l'acheteur (tiré), qui peut être l'importateur ou son représentant bancaire. Le tireur expédie la 

traite au tiré pour acceptation et signature. La traite peut être escomptée auprès d'une banque, 

conservée jusqu'à échéance ou utilisée pour régler une dette par voie d'endossement27.  

1.1.2.2. Le billet à ordre (promissory note)  

Le billet à ordre est un écrit par lequel une personne, appelée souscripteur, s'oblige à 

payer à une époque déterminée une certaine somme d'argent à l'ordre d'une autre personne, 

appelée bénéficiaire. 

Le billet à ordre est un titre négociable qui partage les caractéristiques des effets de 

commerce. Cependant, contrairement à la lettre de change, sa création ne concerne que deux 

personnes, dont le souscripteur est clairement identifié comme le débiteur principal de l'effet. 

C'est pourquoi le billet à ordre est relativement simple, avec une formulation telle que "Je 

paierai à Y ou à son ordre la somme de...", plutôt que la formulation triangulaire "Vous, X, 

payez à Y ou à son ordre la somme de..."28. 

 

 

                                                             
27Hubert  Martini,2010, commerce international, Dunod, paris, page143 
28Idem, page33 
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1.1.3. Le virement bancaire « Bank Transfer »  

Le virement bancaire est un instrument de paiement efficace qui permet le transfert 

rapide et sécurisé de fonds entre un importateur et un exportateur. Sur présentation des 

documents commerciaux pertinents (contrat de vente, facture, etc.), l'importateur (donneur 

d'ordre) demande à sa banque de débiter son compte et de créditer le compte de l'exportateur 

(bénéficiaire) du montant convenu. 

1.1.3.1. Avantages et inconvénients  

Les virements présentent de nombreux avantages, notamment en termes de : 

 Sécurité accrue grâce à des procédures de contrôle sophistiquées ; 

 Rapidité de traitement et faible coût ; 

  Simplicité d'utilisation ; 

 Traçabilité efficace des transactions. 

Inconvénients du virement bancaire : 

 Absence de garantie de paiement pour les virements internationaux, à moins qu'ils ne 

soient effectués sous forme de prépaiement avant l'expédition des marchandises ; 

 L'initiative de l'ordre de virement est généralement prise par l'importateur, ce qui peut 

causer des contraintes pour les exportateurs. 

1.1.3.2. Le virement par télex (telegraphictransfer (T/T))  

Un virement par télex était une ancienne méthode de transfert de fonds entre banques 

sans utiliser le réseau SWIFT. Il s'agissait d'un message téléphonique ou télégraphique envoyé 

par une banque à une autre pour demander le transfert de fonds d'un compte à un autre. En 

effet une forme de transfert télégraphique (T/T) permettant de transférer des fonds d'un 

compte bancaire à un autre via un système de communication par téléscripteur (TELEX).  

Ce système était couramment utilisé avant l'avènement des technologies modernes de transfert 

d’argent. 

1.1.3.3. Le virement par SWIFT  

Le virement par SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial 

Télécommunication) est un système de transfert d'argent entre banques à l'échelle 

internationale. Il s'agit d'un réseau sécurisé qui permet aux institutions financières 

participantes d'envoyer et de recevoir des informations financières, telles que des instructions 

de virement, de manière standardisée et fiable29. 

 

                                                             
29Hubert  Martini, commerce international, Dunod, paris, 2010, page33 
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Les caractéristiques du virement par SWIFT se présentent comme suit : 

 Code SWIFT/BIC : Pour effectuer un virement SWIFT, il est nécessaire de 

connaître le code SWIFT ou BIC (Bank Identifier Code) de la banque 

destinataire. Ce code est unique pour chaque institution financière et permet 

d'identifier avec précision la banque et le pays où se trouve le compte 

destinataire. 

 Transferts internationaux : Le virement SWIFT est particulièrement adapté 

pour les transferts internationaux, car il est utilisé par la majorité des banques 

dans le monde. Il facilite ainsi les transactions transfrontalières et permet 

d'envoyer de l'argent dans différentes devises. 

 Sécurité et fiabilité : Le réseau SWIFT est sécurisé et fiable, car il est soumis 

à des protocoles de cryptage et de sécurité rigoureux. Les transactions sont 

également suivies et surveillées pour détecter et prévenir les activités suspectes 

ou frauduleuses. 

 Frais de transaction : Les virements SWIFT peuvent engendrer des frais de 

transaction, qui varient selon les banques et les pays. Ces frais comprennent 

généralement des frais d'envoi, de réception et parfois des frais de conversion 

de devises. Il est important de se renseigner sur les frais applicables avant 

d'effectuer un virement SWIFT. 

 Délai de traitement : Les virements SWIFT peuvent prendre de quelques 

heures à plusieurs jours pour être traités, en fonction de divers facteurs tels que 

les fuseaux horaires, les week-ends, les jours fériés et les politiques des 

banques impliquées. 

Les principaux types de message SWIFT 30 : 

- MT 100 concernent les virements de fonds à l’étranger ; 

- MT 200 concernent les paiements entre banques ; 

- MT 400 concernent le paiement d’effet de commerce ; 

- MT 700 concernent le crédit documentaire. 

1.2. Les techniques de paiement  

La technique de paiement désigne « la procédure suivie pour que le paiement puisse 

être réalisé. Il s’agit donc des modalités d’utilisation de l’instrument de paiement, qui résulte 

de l’accord des parties au contrat ».31 

Les techniques de paiement font référence aux différentes méthodes employées pour 

déclencher ou activer le mode de paiement stipulé dans un contrat. La complexité des 

techniques de paiement est directement proportionnelle au niveau de sécurité souhaité par 

l'exportateur. En effet, plus la garantie du règlement est élevée, plus les procédés mis en place 

seront complexes et leur mise en œuvre sera coûteuse. Ainsi, il convient d'accorder une 

attention particulière à la sélection d'une technique appropriée qui répondra aux exigences 

                                                             
30Didier-Pierre, 2007, Moyens et techniques de paiement international. ESKA, page 82 
31d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net Les techniques du paiement du commerce international le 22/04/2023 

https://d1n7iqsz6ob2ad.cloudfront.net/document/pdf/538e053ce13b1.pdf
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spécifiques liées à chaque transaction commerciale internationale afin d'éviter tout risque 

financier inutilement encouru. 

1.2.1-La remise documentaire  

 La remise documentaire (ou encaissement documentaire) est un processus qui consiste 

à ce que l'exportateur (donneur d’ordre) charge sa banque (la banque remettante)  de collecter 

une créance due ou l'acceptation d'un effet de commerce par un acheteur contre remise de 

documents commerciaux tels que les factures, documents de transport, etc. Ces documents 

peuvent être accompagnés ou non de documents financiers tels que lettres de change, chèques, 

etc. afin d'obtenir le paiement de la créance. 

En 2014, le gouvernement algérien a établi une loi de finances qui a réintroduit la remise 

documentaire comme un moyen de paiement pour les importations, en plus du crédit 

documentaire. L’article 81 de la loi de finances 2014 stipule en effet que « les importations 

destinées à la revente en l’état ne peuvent s’effectuer qu’au moyen du crédit documentaire ou 

de la remise documentaire »32.  

Cette modification a été apportée à l'article 69 de la loi de finances complémentaire de 2009, 

qui ne permettait que l'utilisation du crédit documentaire comme moyen de paiement pour les 

importations.  

Il existe 2 types de remises documentaires : 33 

 Les documents moyennant paiement (D/P) : la banque remet les pièces à 

l’importateur en échange du règlement immédiat. 

 Les justificatifs contre acceptation (D/A) : Le client (société importatrice) reçoit les 

papiers en contrepartie de son acceptation d’un effet de commerce. Le vendeur 

accorde à l’acquéreur un délai de versement et supporte le risque de non-règlement. 

1.2.1.1. Les intervenants  

La remise documentaire fait intervenir au plus cinq (5) partenaires : 

 Le tireur (exportateur et donneur d’ordre) qui tire une traite sur son client, 

remplit la lettre d’instruction (imprimé auprès de la banque) à laquelle il joint 

la traite et les documents commerciaux « originaux » ; remet l’ensemble à son 

banquier en lui demandant de procéder au recouvrement ; 

 

 La banque remettante (banque de l’exportateur) qui reçoit les documents de 

l’exportateur et qui a pour mission d’assurer le recouvrement ; 

 

 

                                                             
32Article 81 de la loi de finances 2014 (page 23) 
33https://www.assurance-credit-entreprise.fr/glossary/remise-documentaire/ (22/04/2023) 

https://www.assurance-credit-entreprise.fr/glossary/remise-documentaire/
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 La banque correspondante qui est chargé par la banque remettante de 

poursuivre l’encaissement ou l’acceptation ; 

 

 La banque domiciliataire ou banque présentatrice (banquier de l’acheteur - 

importateur) qui sera chargée de payer, pour le compte dudit acheteur, le 

montant de la traite domiciliée sur ses caisses.  

 

 Le tiré (importateur) sur qui est tirée la traite, [documents contre paiement 

comptant] ou [documents contre acceptation] ou [documents contre 

acceptation par l’aval d’une banque. 

 

La figure N °01 : déroulement d’une remise documentaire 

 

 

 

Source : https://www.comprendrelespaiements.com/trade-la-remise-documentaire/ 

 

1.2.1.3. Avantages et inconvénients de la remise documentaire 

 

Les avantages de la remise documentaire sont les suivants : 

 C’est une technique de paiement qui ne nécessite pas de ligne de crédit ; 

 La remise documentaire est un bon outil pour faire de l’export avec des partenaires de 

confiances ; 

 Ce procédé est moins cher que le crédit documentaire ; 

 C’est un avantage dans une négociation commerciale car la marchandise est expédiée 

avant le règlement ; 

 Possibilité d’inspecter les biens avant le versement.  
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Cette opération comporte néanmoins des inconvénients : 

 

 La remise documentaire n’est pas une garantie de paiement, c’est un risque 

commercial ! 

 Il y a un risque de contestation de la valeur des documents ; 

 La marchandise peut être immobilisée en cas de non présentation du client. 

 

1.2.2. Le crédit documentaire  

Le crédit documentaire trouve son origine au Moyen-Orient, il y a plusieurs siècles. À 

l'époque, les marchands qui entreprenaient de longs voyages terrestres ou maritimes pour 

commercer avec d'autres régions cherchaient des moyens pour sécuriser leurs transactions et 

garantir le paiement une fois les marchandises livrées à l'acheteur. C'est dans ce contexte 

qu'est né le concept de "crédit documentaire". 

Au fil du temps, son usage s'est répandu dans le monde entier. Mais ce n'est qu'au 19e siècle 

que le crédit documentaire a commencé à se standardiser véritablement grâce à l'émergence 

de règles uniformes. En 1933, la Chambre de Commerce Internationale (CCI) a publié les 

premières Règles et Usances Uniformes (RUU) relatives au crédit documentaire, qui ont été 

largement adoptées dans le commerce international.  

Ces règles ont permis de discipliner l'utilisation du crédit documentaire et d'en faire un 

instrument de paiement fiable et sécurisé. 

 

1.2.2.1. Définition du crédit documentaire 

Le crédit documentaire est une technique de paiement par laquelle une banque 

s'engage, d'ordre et pour compte de son client, l'acheteur, à régler le prix d'une marchandise 

contre la remise de documents prouvant l'exécution des obligations du bénéficiaire, dans un 

délai fixé par avance entre les parties. 

Le crédit documentaire est une technique de paiement fondée sur la présentation de 

documents conformes aux instructions mentionnées, et sur la fiabilité du réseau bancaire. »34 

 

C’est une opération par laquelle une banque dite (émettrice) agissant à la demande et sur ordre 

de son client (donneur d’ordre) est tenue d’effectuer un paiement à un tiers (bénéficiaire) ou 

d’accepter, de payer les traites tirées par ce bénéficiaire, contre remise des documents 

stipulés.  

La banque émettrice peut aussi autoriser une autre banque (notificatrice) à effectuer ladite 

opération à sa place.  

 

 

                                                             
34Didier-Pierre, 2007, Moyens et techniques de paiement international. ESKA, page 114 
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1.2.2.2. Les intervenants du crédit documentaire  

 

Pour une opération de crédit documentaire, on compte généralement la participation de quatre 

parties qui sont : 

 

 Le donneur d’ordre également connu sous le nom de demandeur en anglais, est la 

partie qui initie l'opération de crédit documentaire en une demande faisant auprès de 

sa banque. Il s'agit généralement de l'acheteur ou de l'importateur qui a négocié un 

contrat commercial avec un fournisseur étranger ; 

 

 Banque émettrice : la banque émettrice est celle du donneur d'ordre. Elle émet le 

crédit documentaire ; 

 

 Banque notificatrice : celle qui est chargée de recevoir le crédit documentaire émis 

par la banque émettrice et de le transmettre au bénéficiaire (vendeur ou exportateur). 

Avant de transmettre le crédit documentaire, la banque notificatrice doit effectuer une 

vérification rigoureuse pour s'assurer que le message d'ouverture est conforme aux 

instructions données par le donneur d'ordre. Si le crédit documentaire est conforme, la 

banque notificatrice peut confirmer celui-ci, c'est-à-dire qu'elle s'engage à payer le 

bénéficiaire ; 

 

 Le bénéficiaire : C’est l’exportateur (vendeur) qui reçoit le crédit documentaire. Il 

expédie la marchandise demandée et transmet les documents à sa banque.35 

 

1.2.2.3. Schéma de l’opération  

 

Le crédit documentaire fait intervenir au moins quatre (4) partenaires36 :  

 

Le donneur d’ordre (acheteur – importateur). Il se rapproche de son banquier. Sous réserve de 

l’accord de ce dernier, lui demande d’ouvrir un crédit documentaire au bénéfice de son 

fournisseur en précisant la forme « révocable » ou « irrévocable » et le montant et dans le 

strict respect des clauses du contrat de vente.  

 

La banque émettrice (banquier de l’acheteur). Sur instruction de son client, ouvre un crédit 

documentaire en faveur du vendeur. Elle utilise ensuite les services d’une banque 

correspondante dans le pays d’exportation.  

 

                                                             
35LEGRANDE-G et MARTINI-H,2007 « Management des opérations de commerce international », 8eme 

édition Dunod, Paris, P125 
36S.HADDAD, 2011, Le crédit  documentaire commerce international, pages bleues, page58 
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La banque notificatrice (banque intermédiaire située au pays d’exportation). Elle est chargée 

d’aviser l’exportateur de la disponibilité du crédit documentaire ouvert en sa faveur. Elle lui 

rappelle la liste des documents à présenter ainsi que les conditions particulières à remplir.  

 

Le bénéficiaire du crédit documentaire (vendeur – exportateur). Pour obtenir le paiement de 

sa créance, il doit simplement présenter les documents conformes et dans le délai imparti.  

 

Figure n°03 (phase01) : l’ouverture/l’émission du crédit documentaire 

 

 

 

Figure N°04 (Phase 02) : la réalisation du crédit documentaire 

 

Source : https://www.comprendrelespaiements.com/trade-introduction-au-credit-

documentaire/ 
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1.2.2.4. Mode de réalisation des crédits documentaires  

 

Il existe plusieurs modes de réalisation des crédits documentaires 

 

 Crédit Documentaire par Paiement à vue (Document contre Paiement) ; 

 Crédit Documentaire à Terme (Document contre acceptation de traite) ; 

 Crédit Documentaire par Paiement Différé ; 

 Crédit Documentaire par Négociation.  

 

En outre, les documents exigés dans le cadre d'une ouverture de crédit documentaire sont :  

 

 Une demande du client (formulaires disponibles aux guichets de la banque) ; 

 La facture pro forma : Une facture pro forma est une facture préliminaire émise par 

l'exportateur qui décrit les marchandises, les quantités et les prix. Qui est une 

estimation de la facture finale pour la transaction, et qui doit être fournie par le 

bénéficiaire de la lettre de crédit. 

 La déclaration d'importation domiciliée : est un document officiel émis par les 

autorités douanières du pays importateur, et qui confirme que l'importation est 

autorisée et que les droits de douane et les taxes ont été payés37. 

 

1.2.2.5. Différents types de crédit documentaire  

On distingue trois types de crédit documentaire : crédit documentaire révocable, crédit 

documentaire irrévocable, le crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

 

 Les instructions d'ouverture d'un crédit documentaire doivent spécifier explicitement si le 

crédit est révocable ou irrévocable. A défaut d'une telle précision, le crédit sera considéré 

comme étant irrévocable. 

 

 Le crédit documentaire révocable  

 

Il n'existe pas de lien juridique entre la banque émettrice et le bénéficiaire du crédit (type 

de crédit très peu utilisé).Le crédit documentaire révocable est un moyen de paiement où les 

banques agissent en tiers  de confiance pour garantir à l'acheteur que le vendeur a fourni un 

certain nombre de preuves d'exécution du contrat avant de réaliser le paiement. Il n'y a pas de 

lien juridique entre le vendeur et la banque de l'acheteur, et la banque émettrice peut se 

rétracter avant l'expédition de la commande.38 

 

 

 

 

                                                             
37 S.HADDAD, 2011, Le crédit  documentaire commerce international, pages bleues, page58 
38https://www.capital.fr/entreprises-marches/credit-documentaire-1384976 le 02/05/2023 

https://www.capital.fr/entreprises-marches/credit-documentaire-1384976
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 Crédit documentaire irrévocable  

 

C’est la forme la plus usuelle du crédit documentaire : Crédit Documentaire Irrévocable 

Notifié (Non confirmé par la banque notificatrice) 

Le crédit documentaire irrévocable est un engagement pris par la banque émettrice envers le 

vendeur, de garantir un paiement contre présentation de documents conformes aux exigences 

de l'acheteur. Cet engagement est contraignant et ne peut être annulé ni modifié sans l'accord 

des deux parties impliquées, à savoir l'importateur et l'exportateur. 

 

 

 Crédit Documentaire Irrévocable et Confirmé (confirmé par la banque notificatrice 

ou par une autre banque)  

 

Dans le commerce international, le crédit documentaire irrévocable est très prisé en raison de 

sa sécurité accrue pour l'exportateur. En effet, ce type de crédit documentaire implique deux 

engagements de paiement, à savoir celui de la banque émettrice et celui de la banque 

confirmatrice. En garantissant le non-transfert et les risques politiques, cette forme de crédit 

documentaire offre une sécurité optimale aux transactions commerciales internationales. C'est 

pourquoi elle est la plus utilisée dans notre pays en tant qu'instrument de règlement des 

importations. 

 

 Les crédits spéciaux : 

 

 Crédit Revolving : crédit dans lequel en vertu des conditions, le montant est 

renouvelé ou rétabli. Le crédit renouvelable est un mécanisme de financement par 

lequel un prêteur (souvent une banque) met à la disposition d'un emprunteur (un 

client) une facilité de crédit d'un montant maximum autorisé, que l'emprunteur peut 

utiliser par tranches successives en fonction de ses besoins. Les tranches utilisées se 

renouvellent automatiquement au fur et à mesure des remboursements effectués par 

l'emprunteur, à condition qu'il respecte certaines conditions, notamment de délai. 

 

 

 Crédit avec ''Red Clause'' : Crédit comportant une clause autorisant la banque 

notificatrice ou confirmatrice d'effectuer une avance au bénéficiaire avant présentation 

des documents. La "red clause" ou "clause rouge" est une disposition spéciale dans un 

crédit documentaire, qui permet au bénéficiaire (vendeur/exportateur) d'obtenir un 

préfinancement, c'est-à-dire de recevoir une avance partielle sur le montant du crédit 

avant que les documents requis ne soient présentés à la banque. Cette clause est 

généralement utilisée lorsque le bénéficiaire a besoin de fonds pour financer la 

production ou l'achat des biens exportés. 

 

 Crédit avec ''Green Clause'' : Similaire au Red Clause mais avec une mise en gage 

de la marchandise à exporter. Le banquier émetteur conserve la propriété de celle-ci 

jusqu'à l'expédition.  Le crédit avec "Green Clause" ou "clause verte" est une variation 
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du crédit documentaire avec "Red Clause" (clause rouge). Tout comme la clause 

rouge, la clause verte permet au bénéficiaire (vendeur/exportateur) d'obtenir une 

avance sur le montant du crédit avant la présentation des documents requis à la 

banque. Cependant, la principale différence entre les deux réside dans la nature des 

conditions préalables au paiement anticipé. 

 

 

 Crédit Transférable : C’est le crédit qui permet au bénéficiaire d'origine de désigner 

un ou plusieurs autres. Le crédit transférable est un type de crédit documentaire qui 

permet au bénéficiaire initial (premier bénéficiaire ou vendeur/exportateur) de 

transférer tout ou partie des droits et avantages du crédit documentaire à un ou 

plusieurs autres bénéficiaires (sous-bénéficiaires ou fournisseurs/intermédiaires). Il est 

généralement utilisé dans les transactions commerciales où le premier bénéficiaire agit 

en tant qu'intermédiaire entre l'acheteur et les fournisseurs, et doit s'approvisionner 

auprès de ces fournisseurs pour honorer le contrat avec l'acheteur. 

Dans un crédit transférable, la banque émettrice autorise la banque du premier 

bénéficiaire (banque transférante) à transférer tout ou partie des droits et avantages du 

crédit documentaire à d'autres bénéficiaires  

 

 Crédit ''Back to Back'' ou Crédit Adossé : C’est l'émission d'un second crédit à la 

demande du vendeur, en faveur de son fournisseur. Autrement dit l’ouverture d’un 

second crédit documentaire sur ordre du fournisseur "Intermédiaire" en faveur d'un 

second bénéficiaire. 

 

1.2.2.6. Avantages et inconvénients du crédit documentaire  

 

   Le crédit documentaire est une technique extrêmement bénéfique qui greffe de nombreux 

avantages pour les transactions internationales39 : 

 

 Le crédit documentaire est une technique de paiement et un instrument de financement 

très reconnu et utilisé partout dans le monde. 

 Le Credoc garantit la livraison des marchandises avec la quantité demandée et dans 

des délais fixés à l’avance, offrant ainsi une sécurité maximale à l'exportateur. 

 Le crédit documentaire est utilisé uniquement dans des conditions commerciales 

favorables. 

 Le crédit documentaire facilite les opérations commerciales entre les acteurs 

internationaux. 

 Pour l'exportateur, le crédit documentaire confirmé offre une sécurité maximale. 

 Pour l'importateur, le crédit documentaire garantit une sécurité de paiement, car il ne 

paie que si les documents sont conformes. 

                                                             
39S.HADDAD, 2011,Le crédit  documentaire commerce international, pages bleues, page60 
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 Le crédit documentaire garantit d'être payé 100% de la valeur si les documents sont 

conformes. 

 Le crédit documentaire couvre le risque commercial. 

 Le crédit documentaire repose sur des règles et usances édictées par la Chambre de 

Commerce Internationale, ce qui en fait une technique de grande précision et 

universelle. 

    Néanmoins, il comporte quelques inconvénients : 

 Coûteux : les banques facturent des frais pour la prestation de leurs services, ce qui 

augmente le coût des affaires ; 

 Dates d'expiration sensibles ; 

 Procédures complexes et longues ; 

 Incompatible avec certains ; 

 Commissions bancaires élevées ; 

 Pas idéal pour les courtes durées de transport ;  

 Les banques émettrices peuvent exiger des garanties de leurs clients : cela peut inclure 

le blocage d'une partie des fonds ou la fixation d'une limite de crédit qui ne peut être 

dépassée. 

 Les acheteurs peuvent rencontrer des difficultés avec les banques : ils peuvent être 

refusés par les banques ou avoir du mal à informer leur fournisseur étranger de tout 

problème. 

 Indépendant du contrat de vente : L'accréditif n'est qu'un engagement de paiement sur 

présentation des documents, n'offrant aucun recours à l'acheteur si les documents sont 

conformes mais que la qualité de la marchandise ne l'est pas. 

 Contrôle ou analyse par un laboratoire indépendant : Pour limiter le risque de 

marchandises non conformes, l'acheteur peut demander un contrôle ou une analyse, ce 

qui peut augmenter les délais de livraison.  

 

 

2 -Les différentes techniques de financement    

Le financement du commerce extérieur suppose le recours à des modes de financement 

différents.  En effet l’entreprise exportatrice peut bénéficier d’une large gamme de produits 

financiers. 

Nous avons scindé ces deux techniques en deux formes :  

 

2.1- Les techniques de financements à court terme  

Les techniques de financement à court terme sont des outils financiers clés pour les 

entreprises impliquées dans le commerce international, leur permettant de répondre 

rapidement aux besoins de liquidité pour réaliser des transactions commerciales à court terme. 

 

2.1.1- Le crédit de préfinancement  

C’est un crédit de trésorerie consenti par une banque à un exportateur afin que ce dernier 

puisse financer ses besoins courants ou exceptionnels afférents à son activité exportatrice 
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avant la livraison des marchandises aux clients. Il ne peut être accordé qu’en contre partie de 

la transmission par l’exportateur d’une traite mobilisable auprès de la banque centrale.  

 

Le crédit de préfinancement présente des avantages qui sont : 

 

 Ce crédit favorise la promotion des exportations ;  

 Il permet à l’exportateur de livrer les produits dans les délais, car il aurait les fonds 

nécessaires pour financer ses besoins de production ; 

 Ce crédit favorise la conquête d’autres marchés ; 

 

Bien que ces avantages soient importants, des inconvénients que ce crédit recèle peuvent en 

diminuer la teneur. 

 

 Le crédit accordé est plafonné ; 

 Ce n’est pas toutes les entreprises qui peuvent accéder à ce type de crédit.  

 

2.1.2- L’affacturage  

 

L’affacturage est un contrat par lequel un établissement de crédit spécialisé appelé 

factor, achète ferme les créances détenues par un fournisseur.40En d’autres termes, l’entreprise 

cède la créance qu’elle détient auprès de son client, à une société spécialisée nommée factor, 

en contrepartie de paiement d’une commission. 

 

L’affacturage présente plusieurs avantages indéniables : 

 

 Une totale garantie de risque de change et de client ;  

 Cette technique permet la gestion de leur compte client en plus de recouvrement de 

leur créance ; 

 Le coût est connu à l’avance ; 

 Le financement immédiat de leur facture ; 

 Il permet la sous-traitance totale de leur poste client, le factor permet à l’entreprise de 

faire des économies d’échelle importantes d’une part, sur les charges du personnel 

mais aussi sur les frais d’assurances. 41 

 

Les Inconvénients de l’affacturage sont : 

 

 Le coût de l’affacturage est très élevé ; 

 L’exportateur peut subir un préjudice commercial en cas de retard de paiement de 

l’importateur car la banque serait moins indulgente envers ce dernier. 

 

                                                             
40Luc Bernet- Rollande, 2008, principes de technique bancaire, dunod, page 376 
41Luc Bernet- Rollande, 2008, principes de technique bancaire, dunod, page 376 
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2.1.3-La mobilisation des créances nées sur l’étranger 

C’est l’un des crédits dont l’exportateur peut bénéficier pour se financer. En effet 

l’exportateur ayant accordé des détails de paiement à court terme à son partenaire étranger 

pourrait bénéficier d’un financement du montant total des créances qu’elle détient 

moyennement la négociation de lettre de change.  

Les avantages : 

 Elle permet aux exportateurs de disposer immédiatement de fonds dont ils ont 

besoins ; 

 Elle améliore le niveau de compétitivité des entreprises nationales en accordant des 

avantages financiers aux clients comparables à ceux de leurs concurrents étrangers.  

 

Les inconvénients : 

 

- L’exportateur encoure le risque de non-paiement. 

- Dans le cas où la facturation et faite dans des monnaies autres que celle de pays de 

l’exportateur, le fournisseur encoure un risque de change. 

 

2.1.4-Les avances en devises  

Ce crédit et attribué par une banque à l’exportateur dans le but d’éliminer tout risque de 

change et cela en lui permettant de disposer de montant de ses créances libellées en devises de 

facturation. 

Les avantages :  

 Le coût de l’avance est inférieur à celui d’une mobilisation de créances nées sur 

l’étranger ; 

 Ce type de crédit est facile à mettre en place car il repose sur un minimum de 

formalités ; 

 Il permet de se couvrir de risque de change. 

Les inconvénients :  

 Le risque commercial est à la charge des exportateurs ; 

 L’exportateur peut potentiellement courir un risque de change si la devise de l’avance 

est différente de celle de facturation. 

 

2.2- Les techniques de financements à long terme  

 

Les techniques de financement à long terme sont des instruments financiers clés pour 

les entreprises qui souhaitent développer leurs activités à l'échelle internationale. Dans cette 

section, nous allons passer en revue les différentes options de financement à long terme pour 

aider les entreprises à réaliser leurs projets à plus grande échelle. 
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2.2.1- Crédit acheteur  

Il peut se définir comme étant un prêt au profit de l’acheteur étranger destiné à 

financer à moyen ou long terme les paiements dû au titre d’un contrat commercial.42 

Il est également défini comme une technique du crédit à l’exportation dans laquelle une 

banque située dans le pays de l’exportateur accorde un crédit à un acheteur étranger dans 

l’objectif de lui permettre de payer au comptant le fournisseur.43 

 

Le crédit acheteur a de nombreux avantages, mais aussi des inconvénients. Les 

avantages sont :  

 Il permet à l’acheteur de bénéficier d’une source de financement à un taux beaucoup 

plus attractif que celui qu’il aurait pu obtenir dans son pays d’origine ; 

 L’acheteur peut bénéficier d’une durée de crédit plus longue ; 

 Il soulage le fournisseur car ce crédit permet de transférer le risque d’impayés à la 

banque prêteuse. 

 

 Quant aux inconvénients, ils peuvent être axés principalement sur : 

 Les PME ne peuvent pas se permettre ce type de crédit. Il est réservé aux grandes 

firmes ; 

 Y’a un risque de change pour l’acheteur surtout si la durée de crédit est longue. 

 

2.2.2 – Le crédit fournisseur  

 Le crédit fournisseur est un prêt bancaire consenti par une banque à un fournisseur au 

moment de la livraison des marchandises. Ce crédit permet au fournisseur d’escompter sa 

créance et d’encaisser le montant dû par l’acheteur. La créance doit en outre être certaine dans 

son montant, échéance et son exigibilité. 

 

Les avantages du crédit fournisseur :  

 

 Le financement peut porter sur 100% de la créance ; 

 Il se démarque de l’autre crédit à long terme par la simplicité de sa mise en œuvre ; 

 La négociation donne lieu à un seul contrat contrairement au crédit acheteur. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
42Luc Bernet- Rollande, 2008, principes de technique bancaire, dunod, page 372 
43 Idir ksouri.2014. Le guide pratique de l’export  import. BERTI Éditions, Alger. p 20 
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 Les inconvénients du crédit fournisseur : 

 

 Si l’exportateur ne se couvre pas auprès d’un organisme d’assurance, il peut subir des 

risques politiques et commerciaux ; 

 La préparation, le montage et la gestion du dossier crédit sont à sa charge. 

 

2.2.3 –Le crédit-bail  

Le crédit-bail est une technique de financement par laquelle une banque ou une société 

de leasing acquière un équipement ou plusieurs équipements sous la demande d’une 

entreprise et le loue à cette dernière pour un coût et une durée déterminé lors des négociations. 

Au terme de la durée de location l’entreprise a la possibilité de racheter le bien loué pour une 

valeur résiduelle généralement fiable.44 

Le crédit-bail est un moyen de financement qui présente de nombreux avantages. Nous 

pouvons citer à titre d’exemple : 

 Cette technique permet aux entreprises d’utiliser du matériel sophistiqué sans 

mobiliser un budget considérable ; 

 Il offre des avantages fiscaux aux entreprises ; 

 Flexibilité : le contrat de crédit-bail peut être adapté au besoin de l’entreprise en 

termes de durée de location, coût de location ; 

 Au terme de la durée de location l’entreprise possède un droit et non une obligation 

d’acheter le matériel en payant un coût résiduel généralement fiable. 

Toutefois, et malgré des avantages considérables, le crédit-bail n’est pas exempt de certains 

inconvénients qui sont : 

 Le coût de cette technique est très élevé surtout pour les PME ; 

 Si l’équipement est endommagé l’entreprise est dans l’obligation de le réparer ; 

 Ce type de financement est réservé aux biens standards.  

2.2.4 - Le forfaitage   

Le forfaitage est également connu sous le nom de rachat forfaitaire ou escompte à 

forfait. C’est l’une des techniques qu’une entreprise pourrait solliciter pour se financier. Cette 

technique peut se résumer ainsi : l’exportateur ayant accordé des délais de paiement à son 

client cède les créances qu’il détient au prêt de ce dernier à sa banque ou à une société de 

forfaiting contre un paiement immédiat de la valeur totale de ces créances diminuées des 

commissions d’escompte.45 

Dans ce cas de figure, l’exportateur est dégagé de tout risque de non- paiement et de tout autre 

risque financier. Le forfaiting est une solution financière sur mesure conçue en fonction de 

                                                             
44Luc Bernet- Rollande, 2008, principes de technique bancaire, dunod, page 372 
45https://www.e affacturage.fr/ le 03/05/2023 
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besoin de la société exportatrice. C’est une solution financière simple à mettre en place et elle 

nécessite des documents simples et l’exportateur reçoit immédiatement le financement de la 

totalité de sa créance. 

 

 

Conclusion  

Le commerce international a joué un rôle significatif dans le développement des économies à 

travers le monde, tant en termes de volume que de valeur des échanges. Plusieurs facteurs ont 

contribué à cette expansion, notamment l'ouverture des marchés, la progression des 

technologies de communication et de transport, ainsi que l'évolution des politiques 

commerciales. 

Les banques ont également joué un rôle crucial en facilitant les relations commerciales 

internationales. Elles ont adapté leurs services pour répondre aux attentes des clients 

impliqués dans les importations et les exportations. En offrant des moyens de paiement 

efficaces et sécurisés, les banques ont contribué à renforcer la confiance entre les partenaires 

commerciaux et à faciliter les transactions internationales. 
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Chapitre 02 : L’évolution de commerce extérieure algérien  

Le commerce extérieur algérien est largement déséquilibré, marqué par des 

importations massives et diversifiées, tandis que les exportations sont principalement axées 

sur les hydrocarbures. Sa dépendance aux hydrocarbures a rendu l’Algérie très vulnérable car 

une évolution défavorable des cours de l’or noir conduira l’économie entière en récession46. 

La crise de 1986 fut la parfaite illustration. Depuis cette crise l’Algérie a mené des réformes 

économiques dans le but d’accompagner les entreprises nationales.   

En 1990, l'Algérie a lancé une réforme économique majeure visant à moderniser son 

économie et à la rendre plus compétitive. Cette réforme comprenait plusieurs mesures, dont la 

loi sur la monnaie et le crédit du 14 avril 1990 qui a eu un impact significatif sur l'économie 

algérienne. Cette loi a instauré l'indépendance de la Banque d'Algérie et a adapté le système 

bancaire aux règles de l'économie de marché. 

A travers ce chapitre nous traiterons les principales mesures et politique commercial prit par 

l’Algérie pour enfin relancer son économie et s’émancipé de sa situation de mono 

exportatrice.   

Section1 : Évolution du commerce extérieur de l'Algérie  

Le commerce extérieur est un élément clé de l'économie algérienne, qui repose 

largement sur l'exportation de ses ressources naturelles, en particulier les hydrocarbures. Au 

fil des ans, l'Algérie a connu des fluctuations importantes dans ses échanges commerciaux 

avec le reste du monde, influencées par des facteurs économiques, politiques et géopolitiques. 

1- Évolution du commerce extérieur de l'Algérie à travers le temps  

L'Algérie, pays d'Afrique du Nord riche en ressources naturelles, a connu des 

changements significatifs dans son commerce extérieur au fil des ans. L'économie algérienne 

est fortement dépendante des exportations d'hydrocarbures, qui représentent environ 90% de 

ses exportations totales. Cette dépendance a conduit à une vulnérabilité face aux fluctuations 

des prix du pétrole sur les marchés internationaux. 

 

Cette évolution du commerce extérieur de l'Algérie a été marquée par une évolution en 

dents de scie au cours des dernières décennies, principalement en raison de sa dépendance aux 

                                                           
46 Rapport de l’ONU publié en 2017 
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exportations d'hydrocarbures. Pour assurer un développement économique durable et réduire 

sa vulnérabilité face aux fluctuations des prix du pétrole, l'Algérie doit poursuivre ses efforts 

pour diversifier son économie, améliorer la compétitivité de ses produits et renforcer ses 

relations commerciales avec d'autres pays et régions. 

 

 

1.1-La première période 

 

La première période de l'évolution du commerce extérieur algérien s'étale de 1963 à 

1973, soit 11 années. Durant cette période, les échanges commerciaux de l'Algérie ont connu 

une croissance relativement lente, avec parfois de légères baisses47. 

A cette époque, l'Algérie venait juste d'obtenir son indépendance de la France. Son économie 

restait très dépendante de l'ancienne puissance coloniale, et la grande majorité de ses échanges 

commerciaux se faisait avec la France. Les importations algériennes consistaient 

principalement en produits alimentaires et biens d'équipements industriels en provenance de 

France.  Ses exportations dépendaient fortement des hydrocarbures, comme le pétrole et le 

gaz naturel, également vers la France. 

 

Bien que le commerce extérieur algérien ait progressé timidement au cours de cette première 

période, l'Algérie n'avait pas encore diversifié ses partenaires et restait dans la zone 

d'influence économique de la France. Sa balance commerciale n'était pas encore excédentaire, 

les recettes d'exportations d'hydrocarbures ne couvrant pas entièrement la facture des 

importations. 

 

Ce n'est qu'à partir des années 1970, lors du premier choc pétrolier, que l'Algérie a commencé 

à connaître des excédents commerciaux grâce à la hausse des prix du pétrole, et a entamé une 

diversification de ses partenaires. Mais, cela correspond déjà à la deuxième période de 

l'évolution de son commerce extérieur. 

 

 

 
                                                           
47 Ministère des Finances, les réalisations des échanges extérieurs de l’Algérie Période : 1963–2010, article 

publier en 2013 
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Figure01 : EVOLUTION DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'ALGERIE 

PERIODE : Années1963_1973 

 

Source : Les réalisations des échanges extérieurs de l’Algérie Période : 1963–2010, selon les 

données officielles de DIRECTION GENERALE DES DOUANES 

 

1.2-La deuxième période  

 

La deuxième période de l'évolution du commerce extérieur algérien s'étend de 1974 à 

1986, soit 13 années. Durant cette période, le volume des échanges commerciaux de l'Algérie 

a connu une forte croissance, bien plus soutenue que lors de la première période48. 

Cette deuxième période a débuté avec le premier choc pétrolier de 1973, qui a permis à 

l'Algérie d'engranger d'importants revenus d'exportations d'hydrocarbures. De 1974 à 1981, le 

commerce extérieur algérien a connu une évolution positive, avec des taux d'expansion 

annuels relativement élevés, grâce à la manne pétrolière.    

Cependant, à partir de 1982, le commerce extérieur algérien a commencé à décliner, en raison 

de la baisse des prix du pétrole. De 1982 à 1989, ses échanges ont stagné, voir baissé certaines 

années.  

 

                                                           
48Ministère des Finances, les réalisations des échanges extérieurs de l’Algérie Période : 1963–2010, article 

publier en 2013 
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Durant cette deuxième période, l'Algérie a développé de nouveaux partenariats commerciaux, 

notamment avec les pays en développement. Elle a diversifié ses sources d'importations, en 

plus de la France, vers d'autres pays européens, l'Asie et le Moyen-Orient. Et elle a diversifié 

ses clients pour l’exportation des hydrocarbures vers l'Italie et l'Espagne par exemple. 

 

Ainsi, grâce à l'augmentation des prix du pétrole lors du premier choc pétrolier, le commerce 

extérieur de l'Algérie s'est nettement renforcé au cours de cette deuxième période, malgré un 

ralentissement au début des années 1980. Et l'Algérie a poursuivi la diversification entamée 

dans les années 1970, réduisant sa dépendance vis-à-vis de la France. 

 

Figure02 : Evolution du commerce extérieur de l’Algérie pendant la période : 1974-1994 

 

Source Les réalisations des échanges extérieurs de l’Algérie Période : 1963–2010, selon les 

données officielles de DIRECTION GENERALE DES DOUANES 

 

1.3-La troisième période  

Cette période a débuté en 1995 avec la libéralisation du commerce extérieur algérien. 

Cette libéralisation a permis une plus grande ouverture de l'économie algérienne et stimulé les 

échanges commerciaux avec l'étranger. Au cours des années 2000, l'Algérie a bénéficié d'une 

période de prospérité économique grâce à la hausse des prix du pétrole. Cette période a été 

marquée par une augmentation des revenus d'exportation, une amélioration de la balance 

commerciale et une accumulation de réserves de change. Les revenus supplémentaires ont 

permis au gouvernement d'investir dans des projets d'infrastructures et de développement, 
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ainsi que le financement des programmes sociaux pour améliorer le niveau de vie de la 

population. 

 

A partir de 2004, le gouvernement algérien a mis en œuvre des programmes de relance 

économique et de soutien à la consommation. Ces programmes expansionnistes ont fortement 

stimulé la demande globale dans l'économie algérienne, boostant ainsi les importations de 

biens de consommation et d'équipements. Ils ont aussi stimulé la production nationale, 

notamment dans le secteur des hydrocarbures, augmentant les exportations. 

 

De 2004 à 2010, les échanges commerciaux de l'Algérie ont connu une forte accélération, 

avec des taux de croissance annuels à deux chiffres pour les importations et exportations. Le 

commerce extérieur est devenu un puissant moteur de la croissance économique algérienne 

pendant cette période.   

 

Par ailleurs, l'Algérie a continué à diversifier ses partenaires commerciaux, réduisant 

davantage sa dépendance vis-à-vis de la France et de l'Europe. Elle s'est tournée vers de 

nouveaux partenaires comme la Chine et les pays du Golfe. Toutefois, ses exportations restent 

dominées par les hydrocarbures, ce qui la rend vulnérable aux fluctuations des cours du 

pétrole. 

 

Ainsi, grâce à l'ouverture économique des années 1990 et aux politiques expansionnistes des 

années 2000, le commerce extérieur algérien a connu une croissance soutenue durant cette 

troisième période, bien qu'encore trop dépendant des hydrocarbures. L'Algérie demeure un 

importateur net malgré l'amélioration de sa balance commerciale. D'importants défis 

demeurent pour diversifier son économie et réduire sa dépendance aux importations. 

Figure03 : Evolution du commerce extérieur de l’Algérie période : années 1995-2010  
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Source : Les réalisations des échanges extérieurs de l’Algérie Période : 1963–2010, selon les 

données officielles de DIRECTION GENERALE DES DOUANES 

1.4-La quatrième période  

La quatrième période s'étend de 2010 à nos jours. Durant cette période, le commerce 

extérieur algérien a connu une évolution mitigée, marquée par une baisse des échanges à 

partir de 2014 en raison de la chute des prix du pétrole. 

En effet, la chute des prix du pétrole en 2014 a entraîné une détérioration de la situation 

économique de l'Algérie. Les exportations ont diminué, la balance commerciale s'est 

détériorée et les réserves de change ont commencé à s'épuiser. Cette situation a mis en 

évidence la nécessité pour l'Algérie de diversifier son économie et de réduire sa dépendance 

aux hydrocarbures. 

En 2017, le commerce extérieur algérien a commencé à se redresser grâce à une hausse des 

prix du pétrole. Les exportations d'hydrocarbures ont augmenté, améliorant la balance 

commerciale et stabilisant les réserves de change. Cependant, les exportations hors 

hydrocarbures sont demeurées faibles. 

En 2019, les exportations de pétrole et de gaz se sont maintenues, mais les importations ont 

également augmenté en raison d'une demande intérieure soutenue. Le déficit commercial s'est 

creusé, obligeant l'Algérie à puiser dans ses réserves de change. La diversification des 

exportations est devenue une priorité urgente pour assurer la viabilité budgétaire et financière 

du pays. 
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La pandémie de COVID-19 a eu un impact significatif sur le commerce extérieur de 

l'Algérie en 2020 et 2021. En 2020, les exportations algériennes ont chuté de 12,7% et les 

importations de 10,7% par rapport à 2019. Cette baisse était due à une baisse de la demande 

mondiale de pétrole et d'autres biens algériens, ainsi qu'à une baisse des prix du pétrole. Bien 

que le commerce se soit quelque peu redressé en 2021, les exportations et les importations 

sont restées inférieures aux niveaux d'avant la pandémie49.  

 La crise ukrainienne de 2022 a encore aggravé la situation, les exportations chutant de 15,4% 

et les importations de 13,1% par rapport à 2021. La guerre en Ukraine et les tensions 

géopolitiques en Europe ont réduit la demande de biens algériens sur les marchés européens. 

Parallèlement, une hausse des prix mondiaux du pétrole a rendu plus coûteux pour l'Algérie 

d'importer des biens et des services, pesant sur les importations. 

Figure04 : Evolution du commerce extérieur de l’Algérie  

 

 

Source : https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/DZ/commerce-exterieur-de-l-algerie le 

20/05/2023 

 D'après les données fournies par le ministère de l'Économie et des Finances français, 

il ressort que les échanges commerciaux de l'Algérie avec ses partenaires internationaux ont 

connu une baisse significative de 26% en 2020 par rapport à l'année précédente, pour s'établir 

à un montant de 58 milliards de dollars. Cette baisse s'explique principalement par la chute du 

cours des hydrocarbures, qui a entraîné une perte de valeur de 11,5 milliards de dollars pour 

                                                           
49 Ministère des Finances. (2020). Statistiques du Commerce Extérieur de l'Algérie, l'année 2020. 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/DZ/commerce-exterieur-de-l-algerie
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les exportations d'hydrocarbures. Les exportations hors hydrocarbures ont également reculé 

de 17,8% en 2020, représentant 8,9% du total des exportations. 

Les importations algériennes ont également diminué en 2020 pour atteindre 34,4 milliards de 

dollars, en baisse de 18% par rapport à 2019. Les biens d'équipements industriels, les biens 

alimentaires et les produits semi-finis représentaient 73% de l'ensemble des importations. Les 

achats de biens d'équipement industriels ont reculé de 30,6%, ainsi que les achats de produits 

semi-finis (-22,6%) et les biens de consommation (-11%)50. 

En conséquence, le déficit de la balance commerciale s'est accentué de 72% en 2020, 

atteignant 10,5 milliards de dollars.   

La France était le deuxième client de l'Algérie en 2020, derrière l'Italie et devant l'Espagne. 

La Chine était le premier fournisseur de l'Algérie, suivie par la France et l'Italie. 

 

En 2021, les échanges commerciaux de l'Algérie ont augmenté de 43% par rapport à 2020 

pour atteindre 83 milliards de dollars, grâce à une hausse du prix et des quantités vendues 

d'hydrocarbures. Les exportations ont atteint 42 milliards de dollars, en hausse de 76% par 

rapport à 2020, avec les hydrocarbures représentant 91% du total des exportations. Les 

exportations restantes se composent de dérivés des industries pétrolières et gazières et de 

produits agroalimentaires.  

2- Les principaux partenaires commerciaux de l'Algérie  

Les principaux partenaires commerciaux de l'Algérie sont l'Union Européenne, la 

Chine et les États-Unis. L'Union Européenne est le principal partenaire commercial de 

l'Algérie, représentant environ 50% de ses exportations et 45% de ses importations. Parmi les 

pays européens, la France, l'Italie et l'Espagne sont les partenaires les plus importants. La 

Chine est également un partenaire commercial clé, en particulier pour les importations de 

biens d'équipement et de consommation51. 

 

2.1-Les partenaires commerciaux clés de l'Algérie à travers le monde  

L’Algérie entretient d'importantes relations commerciales avec des partenaires dans le 

monde entier. Son commerce se concentre sur l'exportation de pétrole brut et de gaz naturel, 

et l'importation de biens d'équipement et de produits manufacturés. Ses principaux partenaires 

                                                           
50 Ministère de l’économie et des finances et de la souveraineté industrielle et numérique Publié le 05 octobre 
2022 
51 Ministère de l’économie et des finances et de la souveraineté industrielle et numérique Publié le 05 octobre 
2022 
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sont des pays européens comme l'Italie, la France et l'Espagne, mais la Chine et certains pays 

africains deviennent également de plus en plus importants. Le commerce de l'Algérie avec le 

reste du monde continue de croître, avec une augmentation de 7,41 % des importations au 

premier semestre 2022 par rapport à la même période en 2021. 

L'Algérie entretient des relations commerciales étroites avec de nombreux pays dans le 

monde. Ses principaux partenaires commerciaux sont52 : 

 L'Italie est le premier partenaire commercial de l'Algérie dans le monde. En 2022, 

l'Italie représentait près de 22% des exportations algériennes. Les deux pays ont des 

liens commerciaux et culturels étroits qui remontent à l'époque coloniale. L'Italie 

importe beaucoup de pétrole brut et de gaz naturel algériens et exporte des biens 

comme des machines, des véhicules et des produits alimentaires vers l'Algérie. 

 La France est le deuxième partenaire commercial de l'Algérie en termes 

d'exportations, représentant près de 10% du total. Les deux pays partagent une longue 

histoire et des liens culturels profonds. La France importe beaucoup de pétrole brut et 

de gaz naturel algériens et exporte des biens comme des machines, des véhicules et 

des produits alimentaires vers l'Algérie. 

 L'Espagne est le troisième partenaire commercial de l'Algérie, représentant 12% des 

exportations. Les deux pays entretiennent des relations commerciales de longue date. 

L'Espagne importe beaucoup de pétrole brut et de gaz naturel algériens et exporte des 

biens comme des machines, des véhicules et des produits alimentaires vers l'Algérie. 

 Les États-Unis sont le quatrième partenaire commercial de l'Algérie en termes 

d'exportations, représentant près de 6% du total. Les États-Unis importent beaucoup 

de pétrole brut et de gaz naturel algériens et exportent des biens comme des machines, 

des véhicules et des produits alimentaires vers l'Algérie. 

 Le Brésil est le cinquième partenaire commercial de l'Algérie dans le monde. Les deux 

pays entretiennent des relations commerciales croissantes. Le Brésil est un important 

importateur de pétrole brut et de gaz naturel algériens, et il exporte également une 

variété de biens vers l'Algérie, notamment des machines des produits alimentaires. 

 

                                                           
52 https://www.algerie-eco.com/2022/07/25 
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 Le partenariat économique algéro-chinois : Les relations économiques entre l'Algérie 

et la Chine se sont considérablement développées ces dernières années. En 2021, le 

commerce bilatéral entre les deux pays s'élevait à 8,3 milliards de dollars américains. 

Bien que déséquilibré en faveur de la Chine, ce partenariat économique demeure très 

important pour l'Algérie, notamment en tant que débouché pour ses exportations 

d'hydrocarbures. La Chine est le second partenaire commercial de l'Algérie après 

l'Union Européenne. Elle est le premier importateur de marchandises algériennes, 

absorbant près de 20% des exportations algériennes, surtout des hydrocarbures comme 

le pétrole brut et le gaz naturel. En retour, la Chine exporte vers l'Algérie des biens 

manufacturés à haute valeur ajoutée, comme les machines, l'électronique et les 

textiles. En 2021, la Chine a exporté pour 6,3 milliards de dollars de marchandises 

vers l'Algérie, tandis que l'Algérie a exporté pour 2 milliards de dollars de 

marchandises, surtout des hydrocarbures, vers la Chine. Conscientes du potentiel de ce 

partenariat, l'Algérie et la Chine ont signé plusieurs accords économiques ces 

dernières années afin de stimuler leurs échanges et investissements communs. En 

2006, les deux pays ont signé un accord de coopération dans le domaine des 

investissements. Plus récemment, en 2016, ils ont signé un accord de libre-échange, le 

premier signé par l'Algérie avec un pays non-arabe. Grâce à ces accords, la Chine est 

devenue l'un des principaux investisseurs étrangers en Algérie, notamment dans les 

secteurs des infrastructures, de l'industrie automobile et pharmaceutique. Les 

entreprises chinoises ont remporté de nombreux contrats pour la construction 

d'autoroutes, de ports et de barrages en Algérie. 

Graphe05 : Les principaux clients et fournisseurs de l’Algérie 

 

Source :http://www.conjoncture-dz.com/echanges-exterieurs/ le 22/05/2023 
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2.2- Les principaux partenaires commerciaux de l'Algérie en Afrique  

L'Algérie entretient des échanges commerciaux importants avec les pays africains. Elle a 

enregistré une légère augmentation de 1,55 % par rapport à l’année 2018, en passant de 3,46 

milliards USD à 3,51 milliards USD en 201953. Toutefois, les flux commerciaux entre 

l'Algérie et l'Afrique restent dominés par les pays d'Afrique du Nord, représentant plus de 

80% des échanges avec l'ensemble du continent. En 2020, les échanges commerciaux de 

l'Algérie avec l'Afrique ont atteint 3,5 milliards de dollars, dont 1,3 milliard de dollars en 

termes d'importations (3% du total des importations algériennes) et 2,2 milliards de dollars en 

termes d'exportations (5 % du total des exportations algériennes). 54 

La Tunisie est le premier partenaire commercial de l'Algérie en Afrique, avec des échanges de 

1,4 milliard de dollars en 2018 dans divers secteurs comme l'énergie, l'industrie et 

l'agroalimentaire55. 

Le Maroc est également un partenaire commercial important, avec des échanges de 731,9 

millions de dollars en 2018 portant principalement sur les produits alimentaires, les 

hydrocarbures et les phosphates. 

La Libye est un marché clé pour les exportations algériennes d'hydrocarbures et de produits 

alimentaires, avec des échanges de 367,9 millions de dollars en 2018. 

L'Égypte est un autre partenaire commercial significatif, avec des échanges de 262,8 millions 

de dollars en 2018 dans les secteurs des hydrocarbures, de l'industrie et de l'agriculture. 

Le Nigeria devient progressivement un partenaire commercial de plus en plus important, avec 

des échanges de 182,3 millions de dollars en 2018 portant principalement sur les 

hydrocarbures et les produits alimentaires. 

 

 

 

 

                                                           
53 Ministère des Finances اDirection Générale des Douanes STATISTIQUES DU COMMERCE EXTERIEUR DE L’ALGERIE Période 
: Année 2019 
54https://www.ons.dz/ le 26/05/2023    
55www.cepex.nat.tn  le 26/05/2023 

https://www.ons.dz/
http://www.cepex.nat.tn/
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Graphe06 : Répartition des importations et des exportations par zone géographique au 

cours de l’année 2019. 

 

Source : Ministère des Finances اDirection Générale des Douanes STATISTIQUES 

DU COMMERCE EXTERIEUR DE L’ALGERIE : Année 2019 

3- Les produits d'exportation et d'importation les plus importants56 

Comme mentionné précédemment, les hydrocarbures sont le principal produit 

d'exportation de l'Algérie, représentant environ 90% des exportations totales. Les autres 

produits d'exportation incluent les produits agricoles, les produits chimiques et les matériaux 

de construction. 

En ce qui concerne les importations, l'Algérie importe principalement des biens d'équipement, 

des biens de consommation, des produits alimentaires et des produits chimiques. Les 

importations de biens d'équipement sont essentielles pour soutenir le développement des 

infrastructures et l'industrialisation du pays. 

3.1- Les exportations 

 Les hydrocarbures, en particulier le pétrole et le gaz naturel, représentent environ 90% 

des exportations totales de l'Algérie. 

                                                           
56https://www.tradesolutions.bnpparibas.com/fr/explorer/algerie/ 
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 Les autres exportations comprennent les produits agricoles, les produits chimiques et 

les matériaux de construction, mais leur part est très faible. 

3.2 Les importations 

 L'Algérie importe principalement des biens d'équipement, des biens de consommation, 

des denrées alimentaires et des produits chimiques ; 

 Les importations de biens d'équipement sont cruciales pour soutenir le développement 

des infrastructures et l'industrialisation du pays ; 

 Les principales importations comprennent les machines, les équipements de transport, 

les biens de consommation, les denrées alimentaires et les biens d'équipement. 

L’économie algérienne reste trop dépendante des hydrocarbures, en particulier pour les 

exportations et les revenus budgétaires. Bien que l'Algérie ait fait des progrès dans la 

diversification de ses exportations et de son économie, les hydrocarbures dominent toujours 

fortement le commerce extérieur. La diversification économique et l'expansion d'autres 

secteurs d'exportation sont nécessaires à une croissance économique durable à long terme. 

Tableau 03 : LESPRINCIPAUX PRODUITS ÉCHANGÉS 

35,2 Mds USD de produits exportés en 2017 

Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux 40,0% 

Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux 36,1% 

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux ... 18,3% 

Huiles et autres produit tsprovenant de la... 1,6% 

Ammoniac anhydreouen solution aqueuse ... 1,0% 

Autres Produits 3,0% 

Source : https://www.tradesolutions.bnpparibas.com/fr/explorer/algerie/decouvrir-le-profil-

commercial le 29/05/2023 

 

 

https://www.tradesolutions.bnpparibas.com/fr/explorer/algerie/decouvrir-le-profil-commercial
https://www.tradesolutions.bnpparibas.com/fr/explorer/algerie/decouvrir-le-profil-commercial
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Section 02 :L’évolution des politiques commerciales en Algérie  

Au fil des ans, l'Algérie a adopté diverses politiques commerciales visant à 

promouvoir ses échanges internationaux. 

1-Evolution des politiques commerciales en Algérie  

1.1- La nature des politiques commerciales au temps de l’économie planifiée   

Peu après l’indépendance, l’Algérie est en quête d’un nouveau modèle économique et 

politique à suivre afin de s’émanciper économiquement et politiquement de son ancien 

colonisateur. Les dirigeants algériens sont séduits par le modèle proposé par Gérard de Bernis. 

Ce dernier inspiré par le courant marxiste suggère un modèle économique à l’encontre de 

celui adopté par les pays libéraux, conduisant ainsi l’Algérie au rang des économies planifiées 

et administrées.57 

1.1.1-Régime des importations  

Le commerce extérieur n’a pas échappé au contrôle de l’Etat. A cette époque, l’Etat 

monopolise les importations et cela par l’adoption d’une série de mesures et de lois. Afin de 

protéger l’économie nation et dans le but de réduire la sortie des devises, l’Etat avait signé le 

décret N 63/188 du 16 mai 1963 relatif à la mise  en place des contingentement à 

l’importation qui prévoit la fixation de la nature et la quantité des marchandises à importer et 

cela par l’utilisation  des outils  non tarifaires, tels que les licences d’importation , la 

limitation des importations par les quotas .  

1.1.1.1-Un monopole modéré de l’Etat : (1963-1970)   

En 1963 les pouvoirs publics ont mis en place l’office national de commercialisation 

(ONACO) qui est chargé d’approvisionner le marché local des produits à haute 

consommation (thé, café, produits laitiers…). Cet office détenait le monopole sur 

l’importation de ces produits, ce qui reflète la nature de contrôle de l’Etat sur les importations.          

                                                           

57  Abderrahim Lamchichi, 1991, ‘L’Algérie en crise, EDITIONS L'HARMATTAN 
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Un autre exemple de ce monopole, est la création du groupement Professional d’achat qui 

réunissait à la fois l’Etat et des importateurs privés, constituant des sociétés à capital détenues 

en majorité par l’Etat. Ces sociétés avaient pour vocation de monopoliser les importations sur 

cinq types de produits :  

 BOIMEX pour le boit et dérive ; 

 CITEXAL pour le textile artificiel ; 

 CADIT pour les autres textiles ; 

 CAIRLAC pour les produits laitiers ; 

 GICP pour les cuirs et peaux.  

1.1.1.2-Vers une nationalisation des importations  

Ayant opté pour le protectionnisme, l’Algérie a décidé de renforcer ses politiques non 

tarifaires. Le début des années 1970 a vu la mise en place d’un nouveau type de licence 

d’importation : les AGI (autorisation globale à l’importation) suite à la promulgation de 

l’ordonnance 74/12 relative aux nouvelles conditions d’importation. Ces AGI sont attribuées à 

l’importateur privé par le ministère de commerce. Ainsi suite à la modification apportée par 

cette ordonnance le texte relatif au programme général d’importation prévoit trois régimes 

d’importation qui varient en fonction des produits et de leur nécessité : 

 Des marchandises libres à importer tels que les produits alimentaires ; 

 Des marchandises contingentes nécessitent une AGI du ministère du commerce ; 

 Une licence d’importation qui s’ajoute à un lot de tarif douanier qui vise certaines 

marchandises substituables par la production locale dans l’objectif d’éviter tout 

surplus sur le marché local.  

Malgré le contrôle très rigoureux de l’Etat, le secteur privé n’est pas vraiment exclu des 

échanges internationaux. Cependant l’adoption de la loi n° 78/02 va marquer le début d’une 

totale hégémonie de l’Etat sur le commerce extérieur en général et sur les importations en 

particulier. On parle alors d’une nationalisation des importations. La loi n° 78/02 stipule que 

toute opération d’importation devra désormais s’effectuer par l’intermédiaire des entreprises 

Etatiques.  En d’autres termes, seules les entreprises de l’Etat ayant la possibilité d’importer 

de l’extérieur. Il est interdit aux opérateurs privés d’effectuer toute forme de transaction avec 

l’étranger.  

1.1.2-Le régime des exportations   
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Durant cette période les exportations étaient gérées de la même façon que les 

importations c'est-à-dire par des organismes publics dotés d’un monopole. On peut citer à titre 

d’exemple (ONACO) l’office national de commercialisation. Mais, contrairement aux 

importations les exportations étaient moins contraignantes par l’Etat car son objectif premier 

reste la diversification des sources de revenus. Avant de se diriger vers une économie de 

marché, les exportations durant cette période ont connu deux grandes phases.    

 

1.1.2.1- Phase de libéralisation (1974-1978)   

Cette première phase même si elle n’a pas duré est marquée par la libéralisation des 

exportations de toute entrave ou restriction de la part de l’Etat. En effet la publication de 

l’ordonnance 74/11 de 30 janvier 1974 interdisait aux entreprises publiques toute forme de 

monopole à l’exportation. Néanmoins il y’a lieu de noter que certains produits ne sont pas 

libres à l’export tels que les produits alimentaires à haute consommation.     

1.1.2.2- Phase de nationalisation des exportations   

La nationalisation des exportations s’est formellement établie à partir de la deuxième 

moitié des années 1970 et plus précisément après l’adoption de la loi 78/02 relative au 

monopole de l’Etat sur le commerce extérieur. Désormais seul l’Etat aurait droit à conclure 

des contrats avec des partenaires étrangers. 

Tout comme les importations l’Etat contrôlait les exportations à travers l’émission des 

licences d’exportation délivrées par le ministère de commerce : 

 Des autorisations globales à l’exportation ( AGE) aux entreprises étatiques ; 

 Des licences d’exportation aux entreprises privées. 

1.2-L’ouverture commerciale en Algérie   

Les principales réformes apportées pour libéraliser le commerce. La crise de 1986 et la crise 

politique de 1988 ont poussé les responsables algériens à revoir leurs différentes politiques et 

a adopté une nouvelle constitution portée sur une double ouverture économique et 

commerciale. Nous allons à présent aborder les différents axes de changement apporté au 

système économique algérien.  
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1.2.1- La réforme du système bancaire   

Au début des années 1990 l’Etat a entamé une libéralisation de son système bancaire. 

Conscient que toute restructuration économique devrait inévitablement passer par une 

libéralisation de son secteur bancaire, ces réformes ont débuté par l’attribution de l’autonomie 

à la Banque d’Algérie et introduit des systèmes bancaires conformes aux règles de l’économie 

de marché. C’est ainsi qu’à partir de l’élaboration de la loi sur la monnaie et le crédit, en 1990 

que ce secteur s’est enfin ouvert aux banques privées, mais surtout aux banques étrangères 

diversifiant ainsi les sources de financement des agents économiques.      

1.2.2- La privatisation des entreprises et l’attrait aux investissements directs étrangers 

Dans la perspective de réduire les dépenses publique, l’Etat dès la fin des années 1980 

a entamé une compagne de privatisation des entreprises étatiques que cela soit par l’octroi de 

leur autonomie soit en procèdent à leur ouverture au secteur privé local ou étranger comme le 

montre le tableau suivant : 

Tableau 04 : Entreprises privatisées de 1995 à 2003   

Entreprises 

privatisées  

Branche 

d’activité  

Part de capital Technique de 

privatisation  

Apports du 

partenaire  

Hôtel El-

Aurassi 

Tourisme  20 Introduction en 

bourse  

Revenus de la 

cession  

SIDER,El-

Hadjar 

Sidérurgie 70 Ouverture du 

capital à LNM-

ISPAT(Inde) 

50 milliards 

dinars 

modernisation   

ENAD Détergents 60 Ouverture du 

capital a 

Henkel(Allemagne) 

Investissement 

de 

modernisation 

marque  

Source : Mihoub Mezouaghi et Fatiha Talahite, 2009, OUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE ET 

RÉFORMES EN ALGÉRIE 
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Ainsi l’ouverture de l’économie algérienne durant cette période a fortement contribué à 

l’augmentation des flux des investissements directs étrangers et cela dans pratiquement tous 

les domaines (tourisme industrie domaine pharmaceutique)58. 

Le désengagement progressif de l’Etat des secteurs clés de l’économie en plus de la mise en 

place d’une législation fiscale plus attractive depuis 2001 ont fortement contribué à la hausse 

fulgurante des IDE (voir tableau n° 05), ce qui a d’ailleurs propulsé l’Algérie au 4eme rang des 

pays d’accueil d’IDE en Afrique.  

Tableau 05 : évolution des IDE en Algérie  

Années  1995 2000 2009 2015 

IDE (milliard de 

dollars)  

550 1000 2754 1507 

  Source : conception par nous-mêmes sur la base des données collectées du site (http/le 

chiffre d’affire.dz/)  

Cependant, depuis l’instauration de la règle 51/49 qui impose aux sociétés étrangères qui 

désirent investir en Algérie de s’associer avec un partenaire algérien, les IDE ont fortement 

diminué. En effet, on constate d’après les données de tableau que les IDE passant de 2754 

milliards de dollar en 2009 à uniquement 1507 milliards de dollar en 201559. 

 

1.2.3- La libéralisation de commerce extérieur 

1.2.3.1- Le contexte durant la période : 1990-2000  

Au début des années 1990, l'Algérie était confrontée à une crise économique majeure, 

caractérisée par une cessation de paiement et une dette extérieure dépassant les 20 milliards 

de dollars. Pour obtenir un rééchelonnement de sa dette, l'Algérie a accepté les conditions 

imposées par le Fonds monétaire international (FMI), qui comprenaient une série de réformes 

                                                           
58 Mihoub Mezouaghi et Fatiha Talahite, 2009, OUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE ET RÉFORMES EN ALGÉRIE, 
éditons l’harmattan 
59 (http/le chiffre d’affire.dz/) le 29/05/2023 



Chapitre (02) :                                               L’évolution de commerce extérieure algérien 
 

62 
 

structurelles visant à rétablir l'équilibre macroéconomique du pays. Ces réformes avaient pour 

objectif de préparer le terrain à une relance économique basée sur l'ouverture commerciale.60 

Au cours de cette période, l'Algérie a connu un tournant dans ses politiques 

commerciales en se rapprochant des institutions internationales et en mettant en place un plan 

d'ajustement structurel sous l'égide du Fonds monétaire international (FMI). Ce programme a 

permis de rétablir les équilibres macroéconomiques, d'améliorer la croissance du produit 

intérieur brut et de dynamiser le secteur privé. Un événement marquant de cette période a été 

la création de la loi de finance complémentaire de 1990, qui a introduit de nouvelles mesures 

reflétant la volonté réelle d'instaurer la démonopolisation du commerce extérieur.  

L'Algérie a pris plusieurs mesures pour libéraliser son commerce extérieur. Depuis 1994, les 

restrictions gouvernementales sur le commerce international ont été levées, ce qui permit aux 

entreprises disposant des moyens financiers de participer aux échanges commerciaux avec des 

partenaires étrangers, sous réserve de répondre aux critères établis par la loi et d'effectuer une 

domiciliation bancaire préalable. 

Le programme de libéralisation du commerce extérieur mis en place depuis 1994 s’appuie   

sur : 

 L’élimination de toutes restrictions à l’exportation en dehors des quelques exceptions 

visant à protéger le patrimoine artistique, archéologique ou historique de l’Algérie ; 

 Le principe général de liberté d’importation pour tous les opérateurs économiques ; 

 La continuité du monopole de l’Etat sur les exportations hors hydrocarbures et des 

produits mines (les principaux produits exportés sont : le pétrole, le gaz naturel et les 

produits dérivés du pétrole) ; 

 La convertibilité courante du dinar pour les transactions internationales courantes a 

marqué un véritable tournant le 12 avril 199461. Depuis sa reconversion vers une 

économie de marché, l'État a progressivement atténué son contrôle des changes ; 

Afin de diversifier ses exportations, l'État a mis en place depuis 1996 un système 

d'accompagnement, comprenant des aides financières par le biais de la création d'un fonds 

spécial de promotion des exportations. En plus des avantages fiscaux accordés aux 

exportateurs, plusieurs organismes étatiques ont été créés pour soutenir les exportateurs dans 

leurs démarches à l'étranger. 

                                                           
60 https//iremmo.org le 29/05/2023 
61 Y.Benabdallah. L’économie algérienne entre réformes et ouverture : quelle priorité ? 
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1.2.3.2- Le contexte de 2000 à nos jours  

À partir des années 2000, l'Algérie a apporté plusieurs modifications à sa politique 

commerciale. Cela inclut la réduction et la simplification des droits de douane, ainsi que la 

libéralisation de la plupart des secteurs tels que les télécommunications, les transports, 

l'énergie et les mines. Pendant cette période, l'Algérie s'est engagée dans le développement et 

l'ouverture de ses relations commerciales avec ses principaux partenaires, notamment l'Union 

européenne et l'Organisation mondiale du commerce (OMC). L'objectif de ces accords était 

de soutenir et d'accompagner le développement économique et social du pays. 

Ce processus d’ouverture commerciale a abouti à la conclusion de plusieurs accords de libre-

échange à l’exemple de l’accord d’association avec l’Union Européenne62  qui a pour but la 

création d’une zone de libre-échange en suivant un processus d’élimination graduel des droits 

de douane dans l’objectif de renforcer les transactions commerciales entre les deux partie et  

d’augmenter les flux d’IDE  vers l’Algérie.  

En 2003, des modifications significatives ont été apportées à la politique commerciale, 

notamment par la promulgation d'un nouveau cadre législatif régissant le commerce extérieur, 

en particulier les opérations d'importation et d'exportation de marchandises. Ce nouveau cadre 

met l'accent sur la liberté d'accès au commerce extérieur des marchandises pour toutes les 

personnes physiques ou morales exerçant une activité économique, tout en prévoyant un 

dispositif de protection de la production nationale en conformité avec les différentes règles du 

commerce multilatéral. 

La levée des restrictions sur les importations a eu un impact significatif sur l'offre sur le 

marché local, entraînant ainsi une concurrence intense qui offre aux consommateurs algériens 

un choix beaucoup plus large.  

Dans le but de maintenir cette concurrence, l'État a établi l'ordonnance 03/03 du 11 juillet 

2003, qui vise à harmoniser le cadre juridique relatif à la libre concurrence et à lutter contre 

toute pratique susceptible de conduire à une situation de monopole. 

Afin de réguler le commerce extérieur, renforcer la traçabilité des transactions et freiner 

l’envolée des importations, les pouvoirs publics ont institué à travers la loi de finances 
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complémentaire de 2010, l’obligation pour toute activité d’importation et d’exportation, 

d’utiliser le crédit documentaire comme moyen de paiement63. Cette mesure vise à accroitre la 

maîtrise des autorités sur les flux financiers et commerciaux avec l’étranger. 

Cependant face à l’inefficacité du crédit documentaire à réguler les importations et assurer la 

traçabilité des transactions commerciales avec l’étranger, l’Algérie a récemment autorisé à 

nouveau le recours à la remise documentaire pour le paiement des importations de produits 

finis.  

L’article 81 de la loi de finances 2014 vient ainsi abroger l’article 69 de la loi de finances 

complémentaire de 2009 qui avait institué l’obligation d’utiliser le crédit documentaire pour 

toutes les opérations d’importation64. Le rétablissement de la remise documentaire intervient 

après l’échec de cette mesure à atteindre les objectifs escomptés, à savoir la maîtrise de la 

facture d’importation et le suivi des sorties de devises.  

2- Les principaux accords multilatéraux et régionaux auxquels adhèrent l’Algérie et 

l’avènement de la ZLECAF  

De point de vue de la politique commerciale l’Algérie, a été relativement active ces dernières 

années. En effet après une longue période sans réelle ouverture l’Algérie a entrepris dès le 

début des années 2000 plusieurs partenariats commerciaux que ce soit sur le plan régional ou 

continental.     

2.1- Tentative d’adhésion à l’OMC  

L’adhésion à l’OMC est l’objectif ultime de l’Algérie car cela favorisera son accès aux 

différents marchés mondiaux mais aussi de bénéficier de son cadre réglementaire prévisible et 

transparent65. Tout pays souhaitant s’affilier à cet organisme s’engage dans une série de 

réformes structurelles visant à libéraliser le commerce et les flux des capitaux mais aussi à 

revoir les règles nationales en termes d’investissement. Ainsi l’Algérie s’engage dès le début 

de nouveau millénaire dans une compagne de libéralisation commerciale incluant une 

réduction de ses barrières tarifaires et non tarifaires. Le processus d’intégration à l’OMC 

débute par une phase de négociation.66 Cette phase dure en moyenne plus 10 ans. Elle prévoit 

la création d’une commission de travail composée des membres de l’OMC et des 
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65 MEHDI ABBAS, 2010, L’Accession de l’Algérie a OMC entre ouverture contrainte et ouverture maitrisée 
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représentants du pays prétendant. Cette commission est chargée d’assurer les négociations. En 

1988, l’Algérie a fait sa première demande pour rejoindre le GATT (ancêtre de l’OMC). 

Mais, en raison de la situation politique compliquée, les négociations ont été interrompues. 

Elles entreprirent 10 ans plus tard en accordant à l’Algérie uniquement le statut de pays 

observateur car elle ne remplissait pas encore toutes les conditions nécessaires pour prétendre 

à être membre officiel car elle doit satisfaire un cahier de charges bien défini : l’ouverture 

totale du marché ; harmonisation du cadre juridique et administratif ; abolition des aides et 

subventions aux entreprises publiques.  

2.2- Accord Algérie-Union Européenne   

Dans le cadre de la poursuite de son programme de diversification économique et de 

conception d’une économie compétitive et dans la perspective de renforcer ses exportations 

vers l’UE67, l’Algérie a signé un accord d’assistance avec l’UE. Cet accord signé en décembre 

2001 et mis en vigueur trois ans plus tard, 68prévoit la création d’une zone de libre-échange et 

cela à travers le démantèlement progressif des barrières tarifaires entre les deux parties sur 

une période qui s’étale sur 12 ans à compter de la date de son entrée en vigueur.  

2.2.1-Objectifs de l’association Algérie-UE   

 La création d’une zone de libre-échange et promouvoir ainsi les échange entre les 

deux parties ; 

 La fixation des conditions de libéralisation progressive des échanges des biens et 

services et capitaux ; 

 Encourager la coopération dans les domaines économique social et culturel ;  

 Faciliter et encourager les flux d’IDE vers l’Algérie69 ; 

 L’harmonisation de la réglementation commerciale algérienne à travers la suppression 

progressive de toutes les pratiques qui entravent les échanges entre les deux 

partenaires (le monopole, les aides et les prérogatives accordées aux entreprises 

publiques) ; 

 L’accord ne se limite pas uniquement au volet économique même l’aspect politique 

est pris en considération. Les deux parties essayent d’installer un cadre approprié au 

dialogue politique afin de trouver des solutions pertinentes aux différentes crises de la 

                                                           
67https://wwweeas.europa.eu le 02/06/2023 
68 Ministère du commerce Algérie direction de la promotion des exportations convention France Maghreb Paris 
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69 Rapport de FMI publie en 2021 
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région (crise politique conflit politico-militaires, guerre civil …) afin de rétablir la 

paix dans les régions méditerranéenne et nord-africaine.  

2.2.2- L’affiliation de l’Algérie à la zone arabe de libre échange   

Avant l’adhésion à cette zone, l’Algérie avait signé plusieurs accords bilatéraux avec 

des pays arabe et des pays nord africains. Nous pouvons citer par exemple l’accord signé 

entre l’Algérie et la Tunisie en 1981 prévoyant l’exonération des droits et taxes douaniers 

entre les deux pays. Le même accord a été signé en 1989 avec le Maroc. L’Algérie avait signé 

également en 1996 avec la Jordanie une convention commerciale et tarifaire.  

L’Algérie a officiellement rejoint la zone arabe de libre échange en 2009 quatre ans après son 

entrée en vigueur (1 er janvier 2005). Cette zone est créée dans l’unique but de renforcer les 

échanges entre les pays arabe et de faciliter les services liés au commerce.     

2.2.3-L’avènement de la zone africaine de libre-échange (ZLECAF)   

L’économie africaine se dirige vers une convergence économique, commerciale et politique. 

Cette convergence permettra aux 54 pays africains de mieux intégrer la chaine de valeur 

mondiale.  

Selon les derniers chiffres de la banque mondiale (2023), la participation des pays africains 

dans le produit intérieur brut mondial reste très faible malgré le fait qu’elle représente 1/8 de 

la population mondiale. Il existe plusieurs facteurs qui expliquent cette situation africaine. Les 

principaux sont la faiblesse des flux des IDE et les entraves gouvernementales et 

réglementaires au commerce. Or selon les études des grandes institutions mondiales (FMI, 

BM, BAD…) l’intégration commerciale est le moteur de toute croissance et prospérité 

économique70.  

C’est en inspirant de l’expérience de plusieurs groupes régionaux que les dirigeants 

africains ont décidé, enfin de créer « la zone africaine de libre échange » nommé la ZLECAF. 

Officiellement rentrée en vigueur le 1 janvier 2022, cet accord ratifié par 46 pays dont 

l’Algérie est conçu, pour stimuler les échanges commerciaux intra africain il prévoit à terme 

le démantèlement des barrières tarifaires. Mais, son plus grand chantier reste l’élimination de 

l’ensemble des obstacles non tarifaires (Quotas, procédures douanières complexes, normes 

sanitaire et phytosanitaire ….) car les frontières africaines sont connues pour être parmi les 
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plus fermées au monde. En outre, ce projet rentre dans le cadre d’un long processus de 

l’Union africaine qui débute par la création d’un marché commun est qui aboutira à terme à 

une union économique et monétaire à l’image de l’Union européenne.  

2.2.3.1- Les objectifs de la ZLECAF   

 Création d’une zone de libre-échange afin de booster les échanges intra-africains ; 

 Le démantèlement des obstacles techniques au commerce tels que les normes 

sanitaires phytosanitaires, la propriété intellectuelle et industrielle ; 

 L’harmonisation des législations nationales ; 

 Encourager les IDE entre les pays africains. Cela permettra à terme un réel 

développement de la chaine valeur régionale.  

 Enlever les obstacles à la libre circulation des biens et services et capitaux.  

2.2.3.2-L’importance de marché africain pour l’Algérie   

L’Algérie a intérêt à développer ses échanges vers l’Afrique en raison des opportunités 

qu’offre ce marché. En effet, plusieurs secteurs sont à développer en Afrique et possède 

d’énormes marge de progression que les entreprises algériennes doivent exploiter. Nous 

pouvons citer par exemple les secteurs d’agroalimentaire ou d’industrie pharmaceutique….  

Un autre point à ne pas négliger est la taille et le potentiel de développement de ce 

marché. Le marché africain représente une population d’un milliard et quatre cent million 

d’habitants pour un PIB qui ne dépasse même pas les 3400 milliard de dollars, ce qui explique 

cette marge de progression en plus la proportion des jeunes dans la répartition totale d’âge de 

la population africaine. Nous entendons souvent la phase : l’Afrique, le continent le plus 

jeune.  

Comparé aux autres marchés très compétitifs, le marché africain est très abordable pour les 

entreprises algériennes. Ces dernières ne seront pas confrontées à une concurrence exacerbée, 

ce qui leur permettra d’écouler plus facilement leurs produits et gagner ainsi des parts de 

marché notamment dans les domaines de l’électronique, pharmaceutique, agroalimentaire…  

L’Etat a également intérêt à encourager les IDE vers l’Afrique. De nombreux pays 

africain sont classés dans le top 25 des pays les plus attrayants en matière d’investissement au 

monde selon le cabinet mondial de conseil en stratégie Kearney71. Ces IDE vont permettre 
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aux entreprises algériennes une meilleure intégration au marché africain et cela en leur offrant 

la possibilité de se positionner dans des emplacements stratégiques à proximité des grands 

marchés, réduisant ainsi considérablement les prix de leurs produits dans la double mesure ou 

les coûts de transport et de production seront fortement réduits ce qui leur permettra de 

bénéficier des avantages de coûts et d’être plus compétitifs. 

Section 3 : Le rôle de l’Etat dans la promotion des exportations vers le 

continent africain.  

Dans la perspective de diversifier ses exportations vers le continent africain, l’Etat a mis à 

disposition des entreprises tout taille et domaine confondus un ensemble de mesures et 

pratiques simplificatrices dans l’objectif de faciliter et d’aider ces entreprises dans leur 

démarche vers le continent noir. 

1- Les aides financières accordées par l’Etat  

L’Etat accorde deux types d’aides sur le plan financier : 

1.1-Les avantages fiscaux   

1.1.1- En matière d’impôts sur les bénéfices des sociétés  

L’art 138 de code financier prévoit l’exonération permanente de taux d’IBS pour toute 

opération de vente ou prestation de services à l’étranger à l’exception de celle réalisée par des 

entreprises de transport d’assurance et banque ou lorsqu’il s’agit d’exportation des produits 

minier en état brut ou transformé.72 

1.1.2-En matière de taxe sur l’activité professionnelle   

Article 220 de code de taxes sur chiffre d’affaires du code général des impôts affirme que le 

montant des opérations de ventes, de frais de transport ou de courtage portant sur objets ou 

marchandises destinées directement à l’exportation  ne sont pas pris en compte dans le chiffre 

d’affaire servant de base à la TAP.73 

1.1.3- En matière de TVA sur les opérations de ventes à l’étranger   

L’article 138 de code des taxes sur chiffre d’affaires prévoit une exemption de la TVA pour 

les opérations de vente sous certaines conditions des marchandises destinées à l’exportation. 

                                                           
72 Article 138 du code des impôts directs et taxes assimilées publie en 2011 
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L’article 42-2 du code de taxe sur chiffre d’affaires quant à lui prévoit une exemption de la 

TVA sur les opérations d’importation de marchandises destinées soit à la réexportation en 

l’état ou bien incorporées dans son processus de production ou utilisées comme composant 

d’emballage des marchandises exportées.74 

1.2- Le fond spécial pour la promotion des exportations   

     Créé Suite à l’introduction de la loi de finance 1996, le fond spécial pour la promotion des 

exportations a pour missions d’aider financièrement les opérateurs locaux souhaitent 

s’internationaliser. Ce fond s’engage à financer trois types d’activités :  

1.2.1- Activité liées à l’étude de marché  

 Le fond spécial pour la promotion des exportations est chargé de financer tous les 

frais liés à la recherche de nouveaux marchés notamment au niveau du continent 

africain aux produits de l’entreprise ; 

 Tous les frais ayant un lien avec l’adaptation de produits aux exigences des marchés 

internationaux en général et africains en particulier, que ce soit sur le plan qualitatif, 

sanitaire, culturel …  

 Il prend en charge 20 % des frais d’implantation initiale des représentations 

commerciales individuelles ou collectives sur les marchés africains. 

 

 

1.2.2- Les frais liés à la participation aux foires d’exposition et salons spécialisés tenus à 

l’étranger  

Le fond spécial pour la promotion des exportations prend en charge les frais liés à la location 

de stand et surfaces d’exposition ainsi que les frais marketings spéciaux à ce genre 

d’événement.  

1.2.3- Les frais de transport et de transit   

 Il se charge des frais de manutention dans les ports algériens ainsi que des frais de 

transit liés à l’embarquement des marchandises à exporter ; 

 Les frais de transport terrestre et ferroviaire au niveau local jusqu’au porte frontière ; 
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 Un remboursement de 50 % des frais de transport international. 

2- Les facilitations douanières et portuaires  

Dans le but de réduire le temps et de faciliter la procédure des opérations d’exportation l’Etat 

a pris plusieurs mesures : 

2.1-La facilitation douanière   

 La dispense de caution pour les opérations d’admissions temporaire des marchandises 

destinées à un perfectionnement actif avant leur exportation. Mais aussi des 

marchandises exportées temporairement pour perfectionnement passif destinées par la 

suite à une exportation définitive ; 

 Désormais, l’entreprise pourrait dédouaner directement ses marchandises à domicile et 

cela par une simple visite ; 

 L’attribution d’un circuit vert sous certaines conditions qui permet la validation de la 

déclaration d’exportation sans vérification des marchandises ; 

 Par les magasins et aires de dépôt temporaire à l’exportation ou à la réexportation qui 

permettent aux exportateurs de placer leurs marchandises dans les locaux ad hoc, en 

attendant de les embarquer à destination de l’étranger et de libérer les intéressés de 

leurs obligations éventuelles envers le service des douanes, et le remboursement de la 

TVA et autre débours.  

 Par l’attribution par la chambre algérienne de commerce et d’industrie de carnet ATA 

qui constitue une procédure simplifiée d’admission temporaire, notamment pour les 

échantillons mais aussi pour la participation aux foires à l’étranger. 

2.2- Les facilitation portuaires   

En ce qui concerne les facilitations portuaires, l’entreprise portuaire d’Alger prévoit 

l’affectation d’un magasin d’une superficie de 1000 m2 aménagé pour recevoir en priorité les 

marchandises destinées à l’exportation. Elle prévoit également l’affectation d’un terre-plein 

de 1.862m2 pour la mise à quai des marchandises destinées à l’exportation. Parmi les 

facilitations, on trouve également l’attribution d’un délai confortable de 10 jours aux 

entreprises pour payer les frais d’entreposage et magasinage.      

3-Les organismes et établissement de promotion des exportations  

L’Etat a conçu un panel d’établissements au service des exportateurs. 
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3.1- La compagnie algérienne d’assurance et de garantie des exportations (La CAGEX) 

La compagnie algérienne d’assurance et de garantie des exportations est régie, entre autres par 

l’article 4 de l’ordonnance 96/06 du 10/01/1996 qui dispose que l’assurance-crédit à 

l’exportation est confiée à une société chargée d’assurer pour :  

 Son propre compte et sous le contrôle de l’Etat, les risques commerciaux ; 

 Le compte de l’Etat et sous son contrôle, les risques politique, les risques de non 

transfert et les risques de catastrophe naturel.75 

3.1.1-Les risques commerciaux   

La CAGEX octroie aux entreprises une totale garantie contre le risque de non-paiement et 

d’insolvabilité de l’acheteur étranger.  

3.1.2-Risque politique   

La CAGEX couvre les entreprises algériennes contre tout risque ou événement politique 

pouvant survenir dans le pays de l’acheteur susceptible d’empêcher le bon déroulement d’une 

opération commercial  

3.1.3- Risque de non transfert 

Ce risque peut survenir suite à un événement politique. Il peut être également provoqué par 

une crise économique qui nait dans le pays de l’acheteur qui engendre dans la plupart de 

temps l’impossibilité de transfert les fonds.          

3.1.4-Risque de catastrophe naturelle  

Ce risque est lié à la survenance dans le pays de résidence de l’acheteur d’un cataclysme 

(tremblement de terre, inondation, éruption volcanique)  

3.2- La société algérienne des foires et expositions (SAFEX) 

La société algérienne des foires et expositions est une autre société publique chargée 

d’épauler les exportateurs pour promouvoir et augmenter la notoriété  de leurs produits à 

l’étranger via   l’organisation des manifestations économiques et expositions à caractère 

national et international, local et régional en Algérie. En Outre, la SAFEX est l’organisateur 

                                                           
75https://www.cagex.dz le 09/06/2023 

https://www.cagex.dz/


Chapitre (02) :                                               L’évolution de commerce extérieure algérien 
 

72 
 

officiel de la participation de l’Algérie aux foires et salons à l’étranger.76 Elle est issue de la 

transformation de l’objet social et de la dénomination de l’office national des foires et 

expositions  

Elle a pour missions : 

 L’organisation des foires, salons spécialisés et expositions à caractère national, 

international, local et régional ; 

 L’organisation de la participation algérienne aux foires et expositions en nivaux 

africain et mondial ; 

 L’assistance aux opérateurs économiques en ce qui concerne, la réglementation du 

commerce international mais aussi de les informer sur les différentes opportunités 

d’affaires qui se trouvent au niveau continental, les mettre en relation d’affaire avec 

des partenaires africains. 

3.3- La chambre algérienne de commerce d'Industrie (CACI)   

La CACI est officiellement créée suite au décret exécutif n° 96-94 du 03 mai 1996. 77Elle est 

chargée de représenter les intérêts des entreprises commerciales, industrielles et des services. 

Elle est chargée de :  

 Fournir aux pouvoirs publics des avis des suggestions et des recommandations 

concernant les questions et préoccupations intéressant les secteurs du commerce de 

l’industrie ; 

 D’initier toute action visant à promouvoir et développé tous les secteurs ; 

 L’émettions et la certification de tout document, attestation, ou formulaire présenté ou 

demandé par les opérateurs économiques liés à leurs opérations commerciales ; 

 Proposer toute mesure ayant pour finalité la simplification des procédures 

d’exportation.  

3.4- L'Agence Nationale de Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX) : 

C’est dans l’objectif de promouvoir les exportations hors hydrocarbures que l’Algérie a 

décidé à partir de 12 juin 2004 de créer l’agence nationale de promotion du commerce 
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extérieur. Il figure parmi les organismes publics d’assistance à l’exportation.78 Elle s’est vue 

attribuée pour missions de :  

 Fournir aux entreprises locales des informations commerciales, économiques 

pertinentes et à haute valeur ajoutée ; 

 Etablir une base de données sur les importations et exportations ; 

 Accompagner les entreprises algériennes sur les marchés africains et mondiaux ; 

 Faciliter et simplifier aux entreprises algériennes l’accès aux marchés extérieurs. 

Par ailleurs, l’Algérie a également pris d’autres mesures pour booster ses exportations vers le 

continent. Nous pouvons citer l’inauguration d’une route terrestre et d’une ligne maritime vers 

la Mauritanie et le Sénégal qui assurent l’acheminement des marchandises algériennes vers 

les pays de l’Afrique de l’ouest.  

La ligne maritime est considérée comme un jalon important par les hauts responsables 

algériens et elle rentre dans le cadre d’un renforcement de la coopération commerciale 

Algérie- Sénégal. Dans le même sillage, l’Algérie envisage également d’établir un salon 

permanent pour mettre en valeur les produits algériens sur le territoire sénégalais. Ce projet ne 

se limite pas seulement à cela, car l’Algérie prévoit également d’ouvrir trois autres salons 

similaires en Afrique du sud en Mauritanie et au Nigeria.  

Cette initiative vise à promouvoir et à faciliter les échanges commerciaux entre l’Algérie et 

ces pays, en offrant une plateforme durable pour présenter la diversité et la qualité des 

produits algériens dans les différentes régions de l’Afrique.   

L’Algérie a également l’intention d’ouvrir prochainement des succursales bancaires au 

Sénégal et en Mauritanie. Cette initiative s’inscrit dans le cadre des efforts déployés par l’Etat 

en vue de diversifier ses exportations. L’ouverture de la succursale de la BNA a pour objectif 

d’accompagner les acteurs économiques algériens dans leur accès aux différents marchés du 

sud de notre continent africain.            
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Conclusion 

Le commerce extérieur algérien a connu des transformations de taille depuis de 

nombreuses années. Malgré les énormes efforts déployés par l’Etat pour stimuler les 

exportations hors hydrocarbures, les résultats tardent à se concrétiser. Ces dernières ne 

dépassant pas les 5 % jusqu'à présent. De plus les flux d’IDE sont parmi les plus faibles au 

monde en raison de l’instabilité de la réglementation sur les investissements et de l’absence 

d’un environnement propice aux investissements directs étrangers. A cela, s’ajoute les 

entraves à la libre circulation des capitaux. 

La focalisation sur les exportations vers le continent africain présente également des risques 

importants car le continent accuse un retard considérable sur les plans infrastructures et de la 

technologie, l’instabilité politique et l’insécurité. 

En comparaison avec d’autres pays méditerranés, l’Algérie n’a pas pleinement 

exploité son partenariat avec l’UE, a l’instar de son rival marocain qui a multiplié les 

échanges commerciaux et les investissements directs étrangers au cours des deux dernières 

décennies.                     
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    Chapitre 03 : Le financement d’une opération d’importation par un 

crédit documentaire au sein de la BADR 580 

Dans ce chapitre, nous allons étudier une opération de commerce extérieur traitée au niveau du 

service « commerce extérieur » de l'agence BADR 580 de Tizi-Ouzou. Nous présenterons dans un premier 

temps la BADR et son agence de Tizi-Ouzou, ainsi que le rôle et l'organisation du service étranger de la 

banque. Ensuite, nous présentons le dérèglement d’une opération d’importation au sein de la BADR de TIZI-

OUZOU. Enfin nous aborderont les principaux obstacles que peuvent rencontrer les importateurs algériens 

lorsqu'ils souhaitent importer des biens ou des services de l'étranger. Cette analyse nous permettra de mieux 

comprendre les enjeux liés aux opérations de commerce extérieur en Algérie. 

 

Section 1 : Présentation de l'organisme d'accueil « Banque de l'Agriculture et Du 

Développement Rural » (BADR) 

1-1 Création et histoire de la BADR 

La Banque de l'Agriculture et du Développement Rural est une institution financière national crée par 

le décret N°82-10 du 13 mars 1982.La BADR est une société par action au capital de 2.200.000 000DA 

chargé de fournir aux entreprises publiques économiques conseil et assistance dans l'utilisation et la gestion 

des moyens de paiement mis à leur disposition.79 

En vertu de la loi 90/10 du 14/04/1990, relative à la monnaie et au crédit, la BADR est devenue une 

personne morale effectuant les opérations des fonds du public, les opérations d'octroi des crédits, ainsi que la 

mise à disposition de la clientèle des moyens de paiements et de gestion. 

Depuis 1999, le capital social de la BADR a augmenté le seuil de 33.000.000.000DA. Le capital social de la 

BADR est détenu exclusivement par l'Etat qui reste le seul actionnaire par l'intermédiaire des fonds de 

participation suivants :80 

 Fonds de participation des industries agroalimentaires 35%. 

 Fonds de participation des biens d'équipement 35%. 

 Fonds de participation de l'industrie diverse 20%. 

 Fonds de participation des biens et services 10%. 

 

                                                           
79 Httpps://badrbanque.dz 
80 Idem 
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1-1-1 Missions de la « BADR» 

Conformément à son objectif statutaire, la banque de l'Agriculture et du Développement Rural a pour 

objectif initial de : 

 Mettre en œuvre ses propres moyens financiers et ceux fournis par l'Etat, en vue d'assurer le 

financement du secteur agricole, agroalimentaire, l'hydraulique, la pèche, ainsi que les activités 

artisanales et commerciales ; 

 Apporter l'aide financière nécessaire aux activités des entreprises privées participants au 

développement du monde rural. 

 Couvrir entant qu'instrument de planification financière l'exécution des projets agricoles tracés dans 

divers plans de développement. 

 La distribution du crédit 

 

Les principales missions autour des quelles s'articulent les activités de l'agence sont énumérées comme suit : 

 Concrétiser au niveau local, la politique définie par la décision générale, notamment en matière de 

bancarisation et de crédit ; 

 Traiter toutes les opérations classiques de banque (caisse, portefeuille) ; 

 Octroyer dans la limite de ses attributions des crédits d'exploitation et d'équipement ; 

 Dresser mensuellement et annuellement un rapport d'activité de toutes ses activités qu'elle transmet à 

l'autorité hiérarchiques, ainsi que toute autre information demandée ; 

 Veiller à la formation et la gestion rationnelle du personnel, notamment en assurant la polyvalence de 

celle-ci ; 

 Veiller à une rentabilité optimale de la trésorerie. 

1-2-2 Organisation de l'agence 

L'organisation de l'agence repose sur : 

  La direction de l’agence  

 Le directeur  

 Les superviseurs 

 Les charges de clientèle (Frant- Office) 

 Les chargés des taches spécifiques (Back-Office) 
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1-2-2-1 La direction de l'agence 

Le directeur de l'agence est le premier responsable de la gestion et des résultats commerciaux de sa structure, 

il a pour responsabilité de : 

 Animer, coordonner et contrôler l'activité de l’agence ; 

 Veiller à l'application de la réglementation en vigueur ; 

 Orienter et suivre l'activité du service contrôle de l’agence ; 

 Décider dans la limite des pouvoirs conférés des concours bancaires à mettre en place et 

veiller à la bonne qualité du portefeuille crédit de l'agence ; 

 Présider le comité de crédit et proposer les membres qui le composent ; 

 Assurer un suivi rigoureux des impayés et des dossiers litigieux et contentieux ; 

 Veiller à la gestion de la trésorerie de l’agence ; 

 Gérer le budget de l'agence une fois notifié ; 

 Veiller à la bonne circulation de I ‘information (notes, manuel des procédures...) entre 

les différentes structures de l’agence ; 

 Etablir et transmettre à la hiérarchie, dans les délais les rapports d'activité de l'agence. 

Par ailleurs, le back-office est un compartiment qui regroupe les potentialités techniques et humaines 

(comptable et analystes financiers) pour traiter en temps réel les ordres et les opérations reçus du front 

office, des réseaux et de la compensation. Il comprend : 

 Le service de crédit : Le chargé de crédit à la tâche d'étudier les dossiers de crédit présentés par 

les clients, à la lumière des critères économiques, financiers autres définis par la banque et émet 

un avis motivé sur le niveau possible de financement. Dans ce cadre, l'agent chargé du crédit a 

pour rôle de : 

 Contrôler les dossiers de crédits (pièces constitutives) ; 

 Etablir les demandes exceptionnelles d'informations complémentaires transmises au client sous 

le timbre du directeur de l'agence. 

 Procéder à l'étude du dossier et propose à l'organe un niveau d'engagement en rapport avec les 

rations d'encadrement du crédit établis par la banque et son appréciation personnelle des 

risques ; 

 Remettre le dossier de crédit au superviseur pour présentation au comité de crédit ; 



Chapitre (03) :                     Le financement d’une opération d’importation par un crédit documentaire 

au sein de la BADR 580 

 

78 
 

 Assister au comité de crédit en qualité de rédacteur du dossier de crédit y compris le volet « 

garanties » ; 

 Fournir à toutes les structures concernées les informations et statistiques. 

 

 Le service de portefeuille : Le chargé de portefeuille s'occupe du traitement des chèques et des 

effets de commerce depuis leurs remises jusqu'à leur encaissement. 

 Assure, dans le cadre du recouvrement interbancaire, la réception et le traitement des appoints 

par les confrères ; 

 Gère et suit le compte couvreur et établie périodiquement les états de rapprochement ; 

 Exploite et géré les impayés (CNPP, ENPP, CIAR, EIAR...) ; 

 Assuré le suivi des avis de sort et l'apurement de compte encaissement ; 

Le chargé de la compensation a pour principale fonction d'assurer le traitement des opérations de 

compensation ou des échanges directs (compensation hors chambre) avec la banque de la même 

place. Il établit les situations de compensation Banque d'Algérie ou les bordereaux d'échanges directs 

et effectue la compensation et comptabilise les valeurs reçues (pour le compte de L’agence et du 

réseau). 

 Le service juridique et du contentieux : Le chargé du juridique et de contentieux a pour 

mission de valider les documents d'ouverture de comptes, de défendre les intérêts de l'institution 

auprès des tiers et des juridictions compétentes par le traitement efficace et le suivi des litiges de 

toutes natures. Il a également pour rôle de s’assurer, en ce qui concerne les crédits, de l'existence 

des garanties et de l'application des conditions prévues à ce titre, avant leur transmission à la 

hiérarchie compétente pour validation et enfin le contrôle les documents constitutifs des dossiers 

« succession », remis par les héritiers aux chargés de clientèle et procède à leur envoi au juridique 

du Groupe Régional d'Exploitation(G.R.E) pour liquidation. 

 Le service des opérations de commerce extérieur : Le chargé des opérations de commerce 

extérieur a pour but de traiter toutes les opérations reçues par les chargés de clientèle 

conformément aux techniques de la profession et à la réglementation de la banque d'Algérie. Les 

différentes fonctions de service commerce extérieur sont la domiciliation, transfert et 

rapatriement libre et direct ; le crédit documentaire/remise documentaire et la gestion des contrats 

internationaux. 
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 Le service de la comptabilité et du contrôle : Il est placé directement sous l'autorité du 

directeur de l'agence. Son but est de réhabiliter l'autocontrôle en agence. Il a pour tâche 

principales le montage et l'envoi de journal comptable ; la réalisation des travaux annexes par 

exemple procéder au partage des comptes internes de l'agence avec les balances de la direction 

des traitements informatiques. 

Le front-office quant à lui, est le compartiment de l'agence destiné à recevoir la clientèle, traiter ses ordres 

directs et ses transactions. Il est dirigé par un superviseur et se compose : 

 D'un compartiment service personnalisé : composé de chargés de clientèle ; 

 D'un espace libre-service : permettant à la clientèle d'effectuer des retraits, de consulter ou d'étudier 

leurs mouvements à partir d'un poste informatique ; 

 D'une caisse principale : chargée d'assurer à la clientèle le retrait et dépôt de sommes importantes. 
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1-2-2-2 Organigramme de la BADR agence 580 TIZI-OUZOU  

  

Service de comptabilité 

et du contrôle 

Service du juridique 

 

 

DIRECTEUR DE LAGENCE(D.A) 
Secrétariat 

     FRONT – OFFICE  BLACK-OFFICE 

Service de commerce 

extérieur 

 

Service de crédit 

Service de virement 

Service portefeuille 

 

Libre-service Service client Caisse 

principale 

Source : document de la BADR  
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1-3 Rôle et organisation du service étranger de la BADR 

Le service étranger, qui est considéré comme la fenêtre de banque vers l'extérieur, joue un rôle 

important dans l'organisation de la banque et dans le développement des relations avec l'étranger. Il donc 

important de veiller à la bonne organisation de ce service tout en fournissant la meilleure prestation au client, 

compte tenu de l’évolution du commerce international. 

1-3-1 Place et rôle du service étranger 

Le service étranger est chargé de réaliser, gérer et de superviser toutes les opérations qui matérialisent les 

relations du banquier ou de sa clientèle avec ses correspondants étrangers essentiellement dans le cadre du 

commerce international. 

Le service des relations extérieures a donc pour objectifs : 

 D'assurer la domiciliation des opérations du commerce extérieur ; 

 De traiter les opérations de remise documentaire et de crédit documentaire ; 

 D’exécuter les ordres de transfert correspondant à des opérations autorisées par la 

réglementation des changes ; 

 De superviser les opérations de change rattachées an service caisse ; 

 De gérer les contrats et octroyer les différentes garanties (exportation, admission temporaire, 

lettre de garantie et bons de cessions bancaires...) ; 

 D’établir des statistiques destinées à la hiérarchie ; 

 De transmettre les comptes rendus d'apurement à la banque d'Algérie dans des délais 

réglementaires. 

1-3-1-1 Organigramme du service étranger 

L'organigramme du service étranger diffère d'une agence à une autre selon l'intensité de la clientèle et 

le volume des opérations effectuées. Leur exécution exige une certaine spécialisation par poste de travail. Le 

service étranger de l'agence BADR 580Tizi-Ouzou est organisé selon l'organigramme suivant : 
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Source : Documents internes de la BADR 

1-3-2 Relation du service étranger 

1-3-2-1 Les relations internes 

Les relations internes du service étranger représentent à la fois des relations fonctionnelles et hiérarchiques. 

Les relations fonctionnelles consistent en son rattachement aux autres services de l'agence tels que le service 

caisse et crédit. Le premier lui est indispensable pour la comptabilisation des provisions et commissions, les 

transferts ainsi que les opérations de change manuel. Quant au second, il lui permet l'octroi de crédits par 

signature (caution et aval), l'ouverture de lignes de crédits pour le financement des contrats et marchés ainsi 

que les garanties bancaires usuelles dans le commerce extérieur. 

Les relations hiérarchiques montrent que le service étranger et sous la direction du chef de service qui est 

lui-même soumis à la supervision du directeur d'agence. Ce service est en liaison permanente avec la 

direction des opérations avec l'étranger marquée par l'échange fréquent d'informations et documents. Toute 

action qui met en relation l'agence avec ses correspondants étrangers doit transiter par cette direction. 

1-3-2-2 Relations externes  

Le service étranger collabore avec d'autres institutions. La première que nous pouvons énumérer est la 

Banque d’Algérie. En effet, le service doit appliquer toutes les directives (règlements, instructions, listes 

d'interdit à la domiciliation ... etc.) que lui communiquent les services de la banque d'Algérie. La seconde 

institution est le ministère des finances pour la mise en œuvre de toutes les dispositions prévues pour les 

opérations d'importation et d'exportation, notamment l’obtention des listes des produits autorisés ou prohibés 

à faire l'objet d'une transaction commerciale avec l'étranger. 

Chef de service  

Service guichet et 

divers 

Section domiciliation 

et apurement  

Section transfert  Section 

CREDOC/REMDOC 
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La troisième institution est l’administration des douanes pour le contrôle des flux physiques relatifs aux 

opérations du commerce extérieur. La quatrième enfin correspond aux correspondants étrangers pour le 

traitement de la plus part des opérations.  
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Section02 : Étude d’une opération d’importation au sein du la BADR de TIZI-OUZOU 

 

Pour illustrer la procédure de réalisation d'un crédit documentaire et mettre en évidence ses 

caractéristiques, nous allons utiliser l'exemple d'une opération d'importation où le paiement a 

été effectué par un crédit irrévocable et confirmé auprès de la BADR (Banque de l'Agriculture 

et du Développement Rural). 

 

Déroulement d’une opération d’importation par le crédit documentaire 

 

La technique du crédit documentaire exige une stricte conformité aux règles et usages relatifs 

au crédit documentaire de la Chambre de Commerce Internationale (CCI).L'ouverture d'un 

crédit documentaire se déroule selon les étapes suivantes 

  

1.1-Présentation du contrat commercial 

Il s'agit d’une entreprise Algérienne (SPA ABC) spécialisée dans l’importation et 

revente en état des boissons non alcoolisées. Cette entreprise a conclu un contrat 

d’achat d'un lot de jus de fruits« cannettes 50 cl ». Cet achat est effectué auprès 

d’un fournisseur Tunisien, société de fabrication des boissons de Tunisie (SFBT) dont 

le contrat commercial a été signé entre le client et le fournisseur le23/06/2022. 

L’opération du crédit documentaire se déroule comme suit : 

- Le prix de la marchandise : 279 504.48 EURO ; 

- La banque émettrice : BADR ; 

- La marchandise expédiée : du port rades Tunisie ; 

- Port de dédouanement : port d’Alger ; 

- Modèle de paiement : Credoc à vue ; 

- Pays d’origine : Tunisie ; 

- Le fournisseur exige d’être payé par un crédit documentaire irrévocable et 

confirmé. 
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- Incoterm : CFR 

1.2-La domiciliation bancaire 

Selon la réglementation de la Banque d'Algérie, il est obligatoire de procéder à une 

domiciliation préalable pour toutes les transactions commerciales relevant du contrôle des 

changes. 

La domiciliation bancaire d'une opération d'import-export est une procédure administrative 

qui nécessite l'attribution d'un numéro d'immatriculation ou d'enregistrement à toute 

transaction commerciale internationale. Cette opération doit être réalisée auprès d'une banque 

agréée par la Banque d'Algérie. 

1.2.1-Définition de la domiciliation bancaire  

La domiciliation consiste en l'ouverture d'un dossier qui donne lieu à l'attribution d'un numéro 

de domiciliation par l’intermédiaire agréé domiciliataire de l'opération commerciale ce dossier 

doit contenir l'ensemble des documents relatifs à l'opération commerciale.  La domiciliation 

est préalable à tout transfert et tout engagement (règlement financier du dossier) et à tout 

dédouanement (réalisation physique du dossier).81 

1.2.2- Les conditions de domiciliation  

Avant de procéder à la domiciliation, la banque doit s’assurer que son client : 

 Dispose au préalable d'un registre de commerce et d'une immatriculation fiscale ; 

 Dispose d'une bonne surface financière ; 

 N’est pas d’interdiction de domiciliation (banque d'Algérie. Le ministère du 

commerce) ; 

 Est solvable (bilan et tableau de compte de résultat) ; 

 Présenter une attestation mise à jour CNAS et CASNOS ; 

 Présenter un extrait de rôle apuré.

                                                           
81L’article 30 du règlement 07.01 du 03.02.2007 RELATIF AUX RÈGLES APPLICABLES AUX TRANSACTIONS 
COURANTES AVEC L'ÉTRANGER ET AUX COMPTES DEVISES 
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1.3-L'ouverture du dossier de domiciliation au niveau du la BADR, agence580 

Lors de l'ouverture du dossier de domiciliation à la BADR, agence 580, le client 

de la société (spa ABC) doit se conformer aux étapes suivantes : 

 

 Le client doit d'abord effectuer une pré-domiciliation en s'inscrivant sur le site 

web de la BADR pour obtenir un droit d'accès au site de pré-domiciliation ; 

 

 Une fois inscrit, le client recevra une notification par e-mail de la part de 

l'agent en charge au niveau central, contenant son identifiant et son mot de 

passe ; 

 

Après avoir étudié le dossier du client et vérifié qu'il n'est pas interdit de 

domiciliation, la Direction Générale adjointe des opérations à l'international 

(DGAOI) de la BADR adresse à son client un avis d'acceptation (voir annexe 

01) concernant la facture CDV2923062022, daté du 27-07-2022. 

 

Le gérant de la société (spa ABC) se présente ensuite à la BADR, agence 580 à 

Tizi-Ouzou, quelques jours après, afin de faire une demande d'ouverture d'une 

domiciliation. Il doit se munir des documents exigés, tels que : 

 

 L'imprimé de l'avis d'acceptation reçu de la DGAOI (annexe 01) ; 

 Une facture pro-forma CDV29-23062022 (annexe 02) ; 

 Une demande de domiciliation d'une importation de marchandise (annexe 03) ; 

 Une attestation de la taxe de domiciliation bancaire sur une opération d'importation 

(annexe 04) ; 

 Une carte d'identification fiscale (annexe 15) ; 

 Une copie du registre de commerce (annexe 16) ; 

 Un certificat temporaire, également appelé attestation de respect, délivré par la wilaya 

(annexe 07). 
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Une fois les documents mentionnés ci-dessus reçus, l'agent chargé de la domiciliation les 

vérifie pour s'assurer de leur conformité. Cela inclut la vérification des signatures et de la 

conformité de l'opération avec la réglementation des charges et du commerce extérieur.  

Après avoir effectué ces vérifications, l'agent attribue un numéro de domiciliation à la 

demande, qui est le suivant : 

 

Tableau 06 : Le cachet de domiciliation  

 

Banque de l'agriculture et du développement 

rural 

Domiciliation Import 

A.L.E 

TIZI-OUZOU 580 

15 04 02 2022 3 10 00012 EUR 

TIZI-OUZOU Le : 03 août 2022 

Source : établi par nous même à partir des documents internes de la banque 

 

 15 : code de wilaya 

 04 : numéro de banque BADR 

 02 : code de l’agence  

 2022 : l’année  

 3 : trimestre  

 10 : la nature de l’importation  

 00012 : numéro d’ordre  

 EUR : code de la devise  

 

Une fois que le numéro de domiciliation a été attribué, le banquier de l'agence enregistre 

l'opération d'ouverture dans le registre de domiciliation et dans le système d'information de la 

banque. Etant donné que les produits importés sont destinés à être revendus en l'état, 



Chapitre (03) :                     Le financement d’une opération d’importation par un crédit 

documentaire au sein de la BADR 580 

 

88 
 

l'importateur est tenu de s'acquitter de la taxe de domiciliation correspondante. Le compte de 

la société (spa ABC) est débité du montant des commissions et taxes relatives à l'ouverture de 

la domiciliation. 

Commission de la domiciliation 3000 DA 

TVA (19%) 570 DA 

Total de commissions en TTC 3570 DA 

Débit : compte client en DZD                            3570,00 DA 

Crédit : compte commissions sur commerce extérieur 3000,00 DA 

Crédit : TVA collectée                                                             570,00 DA 

Tableaux 07 : La constitution de la commission de domiciliation 

 

Designation  Montant 

Commission de domiciliation 3000.00DZD 

Taxes (19%) 570DZD 

Total commission domiciliation (TTC) 3570.00DZD 

Source : réalisé par nous-mêmes à partir des données de la banque BADR. 

Une fois toutes les étapes précédentes complétées, le dossier de domiciliation est archivé dans 

une fiche de contrôle (annexe) afin d'assurer son suivi et sa gestion jusqu'à sa clôture. 

Ultérieurement, conformément à la réglementation en vigueur, le dossier sera transmis à la 

Banque d’Algérie. 

L'ouverture d'une fiche de contrôle 

 

L'ouverture de la lettre de crédit documentaire (L/C) a été effectuée par la banque BADR 580 

à la demande de son client « SPA ABC ». Conformément au contrat conclu entre le client et 
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son fournisseur «SFBT», ce dernier a exigé d'être payé par une lettre de crédit irrévocable et 

confirmée. 

Cette ouverture de L/C consiste pour l'importateur « SPA ABC » à présenter à la banque 

BADR les documents suivants afin d'ouvrir la lettre de crédit en faveur de son fournisseur « 

SFBT » : 

 La facture pro-forma du fournisseur pour connaître la valeur de la marchandise ; 

 La carte NIF (numéro d'identification fiscal) ; 

 La demande d'ouverture de la lettre de crédit dûment signée par l'importateur.  

Ce formulaire contient des clauses reprenant les instructions du client (donneur 

d'ordre) comme suit : 

 Nom/raison sociale de l'importateur (donneur d'ordre) : SPA ABC ; 

 Le nom et l'adresse de la banque émettrice : BADR 580 centre-ville 

TIZI- OUZOU ; 

 Mode de règlement : Credoc irrévocable et confirmé à vue ; 

 La validité de Credoc : 3 mois 

 Montant de l'opération en lettres et en chiffre : 279504.48 EUR 

DEUX CENTS SOIXANTE DIX NEUF MILLE CINQUE 

CENTS QUATRE EUROS ; 

 Le nom de bénéficière : « SFBT» ; 

 Le nom et l'adresse de la banque de notificatrice et confirmatrice : Banque de 

Tunisie (BT) Ghardimaou, Tunisie  

 Incoterms : CFR ;( L'incoterm CFR (Cost and Freight) signifie que le vendeur 

« SFBT »doit payer les frais de transport pour amener la marchandise au port de 

destination convenu. Cela inclut les frais de chargement de la marchandise sur le 

navire au port d'expédition. Cependant, à l'arrivée au port de destination, le 

risque de perte ou d'endommagement des marchandises ainsi que tous les coûts 

liés au déchargement et à la livraison sont transférés à l'acheteur (l'importateur 

algérien dans ce cas). 
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Quant aux documents exigés du fournisseur, ils sont représentés par la liste ci-dessous :  

 La facture commerciale en05exemplaires ; 

 Le complet de connaissement ; 

 La photocopie du certificat de conformité ; 

 La photocopie Certificat d'origine (annexe08) ; 

 La photocopie Certificat de qualité ; 

 La photocopie liste de colisage ; 

 La photo copie du certificat de garantie ; 

 La photocopie note de poids. 

Notons que les frais et commissionnés à l'étranger sont à la charge du bénéficiaire. Ces frais 

concernent :  

 La nature de la marchandise : jus de fruits cannettes 50 cl » ; 

 La date d'embarquent : le 03/09/2022 

 Le transbordement : interdit. 

 Le port d'arrivé : port Alger. 

 Achat de devises : le risque de change est supporté par l'importateur. 

Lorsque l'agent reçoit la demande d'ouverture dûment remplie et signée par la SPA ABC, il 

est de sa responsabilité de vérifier la conformité de cette demande avec les règles et usages 

uniformes. En outre, il doit s'assurer que la demande respecte la réglementation algérienne 

actuelle en matière de commerce extérieur et de changes. 

Le banquier confirme que le client, la SPA ABC, n'a aucun impayé enregistré (voir annexe 10). 

1.4- La procédure de comptabilisation : 

Financement 100% par l’ordonnateur 

Le promoteur finance lui-même l’opération, (le crédit est marge à 100%) : 

Montant EUR : 279504,48 
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Le montant est converti en dinars en utilisant le cours 145,250au 03-08-2022 

405598025.72 DA 

La banque déduit du compte du client une provision composée du montant total du crédit ainsi 

que d'une marge de sécurité de 5% qui vise à couvrir les risques de change. 

Montant de la provision = montant en EUR × cours de change + marge de sécurité  

Montant de la provision : 42627927,006 DA  

Quand les commissions sont à la charge du client, la comptabilisation du crédit documentaire 

passe généralement par les étapes suivantes : 

- Les commissions liées à l’ouverture du crédit documentaire 

Total des commissions (fixe) = commission d’ouverture + frais SWIFT 

                                                   = 5000 + 1000 = 6000 DZD 

 

Commission d’engagement (0.25% de montant total de la provision) 

Commission d'engagement = 42627927,006× 0.0025=106569,817515 DZD 

Total de commissions = 6000 + 106569,817515 = 112569, 82 DZD 

TVA (19%)= 112569, 82 ×0,19= 21388,26 DA 

L’écriture comptable nous donne : 

1- Total des commissions :  

Débit : compte client : 127958,08 

              Crédit : commission : 112569, 82 

Crédit : TVA collecté : 21388,26 

La constitution de la provision : 

Débit : le compte courant de clients 42627927,006 DZD  
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Crédit : compte provision 42627927,006 DZD 

C’est-à-dire la banque débitera le compte de la (SPA ABC) du montant total des commissions 

: 127958,08 DZD en plus du montant de la provision 42627927,006 DZD donc le compte est 

débité de la somme suivante  

42627927,006+ 127958,08= 42755885,09 DZD 

Emission du crédit documentaire : 

La banque BADR, par le biais de la DGAOI (Direction Générale Adjointe des Opérations 

Internationales), envoie un SWIFT (voir annexe 10) pour informer la banque BT (la banque 

Tunisie est à la fois la banque confirmatrice et notificatrice), de l'ouverture d'un Crédit 

Documentaire (CREDOC) pour son client, 

Après réception des documents par la banque BADR, celle-ci procède à une vérification 

minutieuse pour s'assurer qu'ils sont conformes aux termes et conditions du Crédit 

Documentaire. Cette étape est cruciale car toute non-conformité peut entraîner un refus de 

paiement. 

Si les documents sont conformes, la DGAOI envoie la formule 4 pour achat de la devise 

auprès de la banque d’Algérie. Le 23-09-2022 la banque d’Algérie renvoie la même formule 4 

(annexe 14) à la DGAOI, Un prélèvement de 279504,48 EUR a été effectué en utilisant un 

taux de change de 145,250. 

Après 04 jours, le 27-09-2022 le compte de la BADR à l’étranger est débité de 279 504,48 

EUR et celui de la banque BT est crédité, qui à son tour crédite le compte de l'exportateur. Par 

la suite un SWIFT est envoyé par la banque BT informant la BADR que son compte est débité 

(un avis de débit). 

En revanche, si les documents ne sont pas conformes, la banque BADR informe sa banque 

correspondante et son client des irrégularités constatées et attend ses instructions. Si le client 

accepte les documents malgré les irrégularités, la BADR procède au paiement. Sinon, le 

paiement est refusé jusqu'à ce que les documents soient corrigés et conformes. 

Une fois le paiement effectué, la banque BADR informe son client de la réalisation du Crédit 

Documentaire. Le client peut alors récupérer sa marchandise, une fois que cette dernière est 
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arrivée ou port d’Alger. Afin qu’il puisse la dédouaner le gérant de la SPA ABC présente à la 

BADR le connaissement délivré par le capitaine de bord pour l’endosser. Enfin un exemplaire 

de «D10 déclarant" délivré par le service douanier afin qu’il puisse prendre procession de la 

marchandise.  

1.5-Apurement du dossier de domiciliation  

 

Lorsque toutes les conditions convenues sont remplies, c'est-à-dire lorsque les documents 

requis sont réunis et que les montants concordent, notamment en ce qui concerne la formule 

de règlement F4, celle du document D10 et celle de la facture commerciale, on peut affirmer 

que l'opération s'est déroulée conformément aux normes du commerce. 

 Dossier apuré : signifiant que tous les documents sont d'égale valeur ; 

 Dossier en insuffisance de règlement : dans ce cas la valeur nette transférée figurant 

sur la F4 est inférieure à celle faisant objet de dédouanement ; 

 Dossier en excédent de règlement : cela signifie que la valeur nette transférée est 

supérieure à celle dédouanée. 

L'apurement du dossier de domiciliation se réalise par : 

 Le connaissement (annexe13). 

 Formule4 (annexe 14). 

 SWIFT (annexe 15). 

 Document douanier DIO (annexe 16). 

Nous ne constatons que le montant des flux physique égal au montant du flux réel  

Montant de la formule 4 = le montant du flux D10 banque 

279 504,48 = 279 504,48 

Donc le dossier Apuré 

Le 31-01-2023 l'agent chargé de la domiciliation fait une déclaration du dossier apuré à la 

Banque d'Algérie. 

 



Chapitre (03) :                     Le financement d’une opération d’importation par un crédit 

documentaire au sein de la BADR 580 

 

94 
 

Demande 

d’ouverture 

de Credoc  

Remise des 

documents  
Présentation 

des 

documents  

Confirmation 

des 

documents 

10
. 

L’importateur SPA 

ABC  

Banque émettrice 

BADR  

Banque 

notificatrice  BT 

EXPOERATEUR 

SFBT  

 

d
d

gf
sf

sq
 

 

Remise 

des 
docu

ments 

 

 

 

 

 

 

Schéma°03 : Récapitulatif du déroulement de l’opération du crédit 

documentaire  

Contrat commercial 
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Transmission des documents 
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Source : réalisé par nous même 

 

 

 SPA ABC et SFBT concluent un contrat pour l'importation de marchandises d'une 

valeur de 279 504.48 euros, avec un paiement prévu par crédit documentaire. SFBT 

envoie une facture pro-forma pour l'ouverture du dossier ; 

 

 SPA ABC demande à sa banque émettrice, la BADR, d'établir un crédit documentaire 

en faveur de SFBT. Les instructions fournies doivent être claires et précises. SPA 

ABC précise les documents nécessaires pour l'importation des marchandises dans les 
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instructions d'ouverture ; 

 

 La BADR établit le crédit documentaire et vérifie la solvabilité de SPA ABC ainsi que 

la complétude et la précision des instructions d'ouverture. BADR transmet ensuite le 

crédit documentaire à la banque notificatrice et confirmatrice, la banque BT ; 

 

 La banque BT vérifie la solvabilité de BADR, l'authenticité du crédit documentaire et 

l'absence de conditions ou de clauses peu claires. La banque confirmatrice vérifie 

ensuite la conformité, la concordance et l'intégralité des documents avec les conditions 

du crédit documentaire, puis paie SFBT en déduisant les frais applicables ; 

 

 SFBT vérifie si elle peut remplir les conditions du crédit documentaire. Si oui, elle 

demande à SPA ABC de modifier certaines clauses. Sinon, elle procède à l'exportation 

de la marchandise et rassemble les documents requis conformément au crédit 

documentaire ; 

 

 SFBT remet tous les documents requis à BT dans les délais prévus par le crédit 

documentaire. La banque refuse le règlement en cas de non-respect de la clause du 

crédit documentaire ou en présence d'irrégularités ; 

 

 BANQUE BT vérifie la conformité, la concordance et l'intégralité des documents avec 

les conditions du crédit documentaire, puis rembourse la banque émettrice ; 

 

 La banque émettrice remet les documents à SPA ABC en échange des sommes 

dépensées en son nom ; 

 

 SPA ABC prend et vérifie les documents, autorisant le débit de son compte ; 

 

 SPA ABC acquitte les droits de douane et récupère la marchandise importée. 
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Section 03 : Les obstacles que rencontrent les importateurs algériens  

 

La société (SPA ABC), tout comme des milliers de nombreuses autres entreprises 

importatrices, fait face à plusieurs obstacles qui entravent considérablement son activité 

d’importation. Au cours de notre stage à la BADR, il nous a été révélé que les principaux 

défis auxquels la société ABC fait face. 

 

1- Une exposition totale au risque de change   

 La société ABC prend entièrement en charge le risque de change. C’est l’un des 

principaux défis auxquels les entreprises algériennes sont confrontées. Ce risque se manifeste 

lorsque les fluctuations des taux de change entre les devises affectent les opérations 

commerciales et les flux de trésorerie d’une entreprise.  

Les obstacles liés au risque de change peuvent être multiples. Tout d’abord, les fluctuations 

des taux de change peuvent entrainer une volatilité des prix des produits importés ou exportés. 

Lorsque la devise locale se déprécie par rapport à la devise étrangère dans laquelle les biens 

sont achetés, cela peut augmenter les coûts d’importation pour l’entreprise. De même, si la 

devise locale s’apprécie par rapport à la devise étrangère dans laquelle les produits sont 

vendus, cela peut réduire la compétitivité des exportations de l’entreprise ABC.  

 

2-La lenteur et la complexité de la procédure de domiciliation  

La procédure de domiciliation est souvent caractérisée par sa lenteur et sa complexité. 

En effet, la collecte des documents requis peut s'avérer laborieuse. Les dirigeants de la BADR 

exigent souvent une liste exhaustive de documents, tels que, des statuts de société, des 

preuves de résidence des dirigeants, les documents commerciaux, des documents financiers 

(Bilan de la société), des autorisations spéciales, et bien d'autres. Rassembler tous ces 

documents peut prendre du temps et nécessite des démarches complexes auprès de différentes 

entités, ce qui peut entraîner des retards considérables dans le processus de domiciliation. 

De plus, les délais de traitement des demandes de domiciliation peuvent être longs. Le service 

extérieur de la BADR doit examiner attentivement les documents, vérifier les informations 
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fournies et s'assurer de la conformité de l'entreprise aux exigences. Ce processus peut prendre 

plusieurs semaines. 

De plus, la pré-domiciliation, qui implique l'inscription sur le site de la banque en soumettant 

les renseignements requis tels que la nature des produits importés et les informations 

personnelles, est souvent un processus caractérisé par sa lenteur. Après avoir soumis ces 

informations, les entreprises doivent attendre l'acceptation de leur demande, ce qui peut 

prendre généralement entre 3 à 5 jours. Ce délai peut être source de frustration pour les 

entreprises qui souhaitent démarrer rapidement leurs opérations commerciales.  

 

3- Le règlement du fournisseur avant la réception des commandes 

 Le règlement des fournisseurs avant la réception des commandes peut exposer l'entreprise 

ABC à des problèmes de trésorerie significatifs. Lorsqu'une entreprise est tenue de payer ses 

fournisseurs avant même d'avoir reçu les marchandises ou les services commandés, cela peut 

entraîner une pression financière considérable. En effet, le paiement anticipé des fournisseurs 

implique une sortie de trésorerie immédiate, ce qui réduit les liquidités disponibles. 

De plus, le règlement anticipé des fournisseurs peut également entraîner un risque accru en 

cas de non-livraison des produits ou de non-respect des conditions contractuelles. Si le 

fournisseur tunisien ne parvient pas à livrer les biens commandés ou s'il ne respecte pas les 

délais convenus, l'entreprise ABC peut se retrouver dans une situation délicate, car elle a déjà 

payé pour des biens ou des services qu'elle n'a pas reçus. Cela peut entraîner une perte 

financière directe et des problèmes de recouvrement des fonds déjà engagés. 

4- Le manque de variété des instruments de règlements à l’international    

L’article 81 de la loi de finances 2014 autorise uniquement le CREDOC et le REMDOC pour 

les règlements à l’international82. Malgré son caractère sécurisant, le crédit documentaire peut 

représenter un obstacle important pour les entreprises en raison de sa complexité, de son coût 

élevé et de son manque de flexibilité. 

                                                           
82L’article 81 de la loi de finances 2014   
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Tout d'abord, le processus de mise en place d'un Crédit Documentaire est souvent complexe et 

exigeant sur le plan administratif. Les entreprises doivent satisfaire à de nombreuses 

exigences en matière de documentation et se conformer à des normes strictes pour garantir la 

validité et la conformité des documents liés à la transaction. Cette complexité administrative 

peut entraîner des retards et des erreurs dans le traitement du Crédit Documentaire, ce qui 

peut avoir un impact négatif sur les opérations commerciales. 

De plus, le Credoc peut être coûteux pour les entreprises83. En plus des frais bancaires 

associés à la mise en place du Crédit Documentaire, il peut y avoir des coûts supplémentaires 

liés à la préparation des documents, à leur vérification et à leur conformité. Ces coûts peuvent 

être particulièrement lourds pour les petites et moyennes entreprises qui ont des ressources 

financières limitées. 

En outre, le Credoc peut manquer de flexibilité84, ce qui peut être contraignant pour les 

entreprises. Les conditions et les termes du Crédit Documentaire sont souvent rigides et ne 

permettent pas toujours d'ajuster les modalités de paiement en fonction des besoins 

spécifiques des entreprises. Cela peut limiter la capacité des entreprises à négocier des 

conditions commerciales avantageuses ou à s'adapter rapidement aux changements du 

marché. 

Les banques algériennes, dont la BADR sont confrontées à la nécessité de moderniser leurs 

instruments de règlement internationaux, en introduisant par exemple le virement SWIFT, 

instrument reconnu pour sa rapidité et flexibilité.  

 

 

 

 

 

                                                           
83 S.HADDAD, Le crédit documentaire commerce international, pages bleues, 2011, page60 
 
84 S.HADDAD, Le crédit documentaire commerce international, pages bleues, 2011, page60 
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Conclusion :  

En conclusion, notre expérience au sein de la Banque Agricole de Développement 

Rural nous a permis de constater l'importance du Crédit Documentaire (Credoc) dans le 

financement du commerce extérieur. En raison des garanties qu'il offre aux deux parties, cette 

technique est largement utilisée malgré sa complexité et son coût élevé. Cependant, avec 

l'intégration de l'Algérie à la Zone de Libre-échange Continentale Africaine (ZECLAF), nous 

sommes optimistes quant à la modernisation des techniques de financement et à la 

simplification des mesures liées au commerce entre les nations africaines 
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Conclusion générale  

 

            Le commerce extérieur revêt une importance capitale dans l'économie d'un pays en 

favorisant son ouverture vers l'extérieur. Il constitue un moteur essentiel de croissance 

économique en permettant aux pays de tirer parti de leurs avantages comparatifs et de 

s'engager dans des échanges internationaux. L’essor des technologies de d’information et de 

la communication (TIC), l’insertion des économies émergentes dans la compétition 

internationale, la dynamique de l’ouverture internationale et de-là mondialisation, la 

diminution des coûts de transport et de communication ont contribué à développer un marché 

mondial unifié pour le commerce et les investissements. 

Dans cette perspective, notre premier questionnement concerne les transformations que le 

commerce extérieur algérien a connues. Nous avons formulé l’hypothèse que l’évolution du 

commerce extérieur de l’Algérie est déterminée par les contraintes extérieures.  

 Nos résultats montrent que les crises politiques et économiques majeures auxquelles 

l'Algérie a été confrontée au début des années 1990 ont été des facteurs déterminants pour 

l'adoption de réformes économiques profondes. Ces contraintes sont à la fois internes : le 

modèle économique centralisé adopté a montré ses limites en termes de rentabilité, de 

substitution aux importations et d’industrialisation et de développement du commerce 

extérieur. Elles sont également externes : les fluctuations des prix des matières premières 

(pétrole et le gaz) dont dépendent les revenus du pays et les thèses libérales en vigueur à 

l’échelle du monde à partir de 1980. 

Ces contraintes internes et externes ont conduit à des réformes économiques majeures qui ont 

conduit à une transition vers une économie de marché et à l'abandon progressif du système 

planifié, tout en apportant des changements significatifs au système bancaire algérien. 

Les ajustements apportés au système bancaire ont permis de le rendre plus souple et ouvert, 

favorisant ainsi le financement des projets économiques et l'encouragement de 

l'investissement. Ces mesures ont également facilité la conclusion d'accords de libre-échange, 

tels que l'adhésion à la Zone arabe de libre-échange et plus récemment à la Zone de libre-

échange continentale africaine. 

Notre deuxième questionnement est axé sur les mesures prises par l'Algérie pour promouvoir 

ses exportations vers le continent africain. Nous avons supposé que l’adhésion de l’Algérie à la 

ZECLAF est une opportunité de développement pour le commerce extérieur algérien. 
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La littérature économique indique que, les années 2000 ont vu une inflexion de 

l’économie du continent africain avec le boom des produits primaires, une baisse de la dette, 

une augmentation du taux moyen d’ouverture de l’économie, et un accès plus aisé et plus 

diversifié aux financements extérieurs. De nombreuses économies nationales ont amorcé leur 

insertion dans les échanges internationaux (comme le Ghana, le Kenya, le Mozambique, 

l’Ouganda ou la Tanzanie).  A cet effet, l’intégration ouvre de nouvelles opportunités pour le 

développement du commerce extérieur en Afrique. En favorisant une plus grande coopération 

et une harmonisation des politiques commerciales, cette initiative vise à stimuler les échanges 

économiques entre les pays africains. Dans ce contexte, il est essentiel de repenser les 

techniques de financement pour les adapter aux réalités du marché africain. 

Cette intégration à la ZECLAF permettra de simplifier les procédures et de réduire les coûts 

associés au commerce extérieur en Afrique. Cela pourrait se traduire par une adoption plus 

répandue de techniques de financement plus efficaces et moins complexes, favorisant ainsi le 

développement des échanges commerciaux entre les nations africaines. 

 

 Notre dernière question est liée à la manière dont la BADR contribue au financement 

d'une opération d'importation. Au cours de notre stage à la BADR (Banque de l'Agriculture et 

du Développement Rural), nous avons constaté que le crédit documentaire occupe une place 

primordiale dans le financement du commerce extérieur. En effet, il assure à l'exportateur une 

garantie contre le risque de non-paiement, ce qui constitue une assurance essentielle. De plus, 

il offre des avantages significatifs à l'importateur en minimisant les risques liés à l'achat et est 

considérée comme l'une des plus recommandées pour les règlements internationaux en raison 

de sa sécurité.  

Au cours de notre étude à la Banque BADR, nous avons étudié une opération d'importation 

réalisée par l'entreprise algérienne SPA ABC auprès de fournisseurs tunisiens (SFBT), en 

suivant l'intégralité du processus depuis le début jusqu'à la fin de l'opération. 

Nous avons supposé que le crédit documentaire pénalise les entreprises algériennes 

dans leur démarche à l’international. En effet, l’entrevue que nous avons effectuée avec le 

chef de service chargé des crédits et du commerce extérieur Mr IZOUINE Amar nous ont 

révélé que les importateurs sont contraints à de nombreuses difficultés, telle qu’une exposition 

totale au risque de change, Le manque de variété des instruments de règlement à 

l’international, en plus de la lenteur et la complexité de la procédure de domiciliation. 
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 Comme toutes les banques algériennes, la BADR est confrontée à la nécessité de 

moderniser les instruments de financement internationaux. Elle s'efforce donc d'adapter ses 

pratiques pour répondre aux exigences actuelles du commerce international. 

Aussi, l’une des pistes de recherche future que nous pouvons suggérer est de voir si l’intérêt 

porté aujourd’hui au marché africain pourrait à terme aboutir à l’insertion des pays africains 

dans la mondialisation et pour l’Algérie de développer véritablement les exportations hors 

hydrocarbures.  
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L'étude se penche sur le financement du commerce extérieur de l'Algérie .Elle est 

inscrite dans le contexte algérien, afin de comprendre les enjeux, les différentes politiques, la 

faible diversification des exportations algériennes, la concurrence étrangère, les barrières 

commerciales, les difficultés de financement et les incertitudes politiques.  

En ce qui concerne le crédit documentaire, l'étude montre que la BADR a mis en place 

des mécanismes pour faciliter les transactions commerciales avec l'Afrique, mais que ces 

efforts ont été entravés par les procédures administratives complexes, les retards de paiement 

et le manque de confiance des partenaires commerciaux.  

 L’étude identifie également des perspectives de croissance pour le commerce 

extérieur algérien avec l'Afrique, notamment la diversification des exportations, la 

simplification des procédures douanières et l'utilisation de nouvelles technologies de 

financement. En outre, la BADR pourrait jouer un rôle clé en fournissant des solutions de 

financement adaptées aux besoins des exportateurs, en renforçant sa présence en Afrique et en 

établissant des partenariats stratégiques avec des banques africaines. 
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